
Mamy Rakotoarizaka
Ralison Andriamandranto

Janvier-Mars 2017

RAPPORT D’ÉTUDE

POUR UN MOUVEMENT SYNDICAL FORT A MADAGASCAR.

Vers une auto-réforme des syndicats.

FONDS COMMUN MULTIBAILLEURS D’APPUI A LA SOCIETE CIVILE DE MADAGASCAR

Ce projet est financé par:
« Toutes les informations contenues dans cette publi-

cation relèvent de la seule responsabilité des auteurs 

de l’étude et des syndicats regroupés au sein de la 

Conférence des Travailleurs de Madagascar et de la 

solidarité syndicale de Madagascar et ne peuvent au-

vue du Fonds Commun multi-bailleurs ou de celui de la 

Friedrich-Ebert-Stiftung ».



2
POUR UN MOUVEMENT SYNDICAL FORT A MADAGASCAR. Vers une auto-réforme des syndicats. 
RAPPORT D’ÉTUDE

LA REUSSITE ? .............................................................................4

REMERCIEMENTS ........................................................................5

ACRONYMES ET SIGLES ..............................................................6

CONDUITE DE L’ETUDE ...............................................................8

Méthodologie et calendrier .......................................................................................................... 8
LIMITES DE l’etude ....................................................................................................................... 8

RESULTATS DE L’ETUDE ...............................................................9

Contexte ...................................................................................................................................... 9
 Politique ........................................................................................................................... 9
 Economique ..................................................................................................................... 9
 Sociologique ..................................................................................................................... 9
 Technologique .................................................................................................................. 9
 Légal ................................................................................................................................ 9
 Environnemental ............................................................................................................... 10

Mouvement syndical à Madagascar : Forces, Faiblesses, ............................................................... 10

Opportunités, menaces ................................................................................................................ 10
 Forces(Succès)   ................................................................................................................. 10
 Faiblesses(Echecs) ............................................................................................................. 10
 Opportunités .................................................................................................................... 11
 Menaces  .......................................................................................................................... 11

Recommandations ....................................................................................................................... 12

Scenarii d’évolution proposés aux syndicats .................................................................................. 13

PISTES de réflexion : Leadership, synergie, décider en groupe, « DIRO ». ...................................... 14
 LEADERSHIP. ..................................................................................................................... 14
 SYNERGIE. ........................................................................................................................ 14
 DECIDER EN GROUPE. ...................................................................................................... 15
 DIRO : DEVELOPPEMENT INSTITUTIONNEL ET RENFORCEMENT ORGANISATIONNEL. ......... 16
 OUTILS DE GESTION. ........................................................................................................ 17

TABLE DES MATIERES



3

ANNEXES ....................................................................................18

Analyse FFOM par entité .............................................................................................................. 18
Suggestions ................................................................................................................................. 33
Liste des personnes interviewées .................................................................................................. 35

COMPOSITION DES FOCUS GROUP .............................................................................................. 37
 Administration Pénitentiaire .............................................................................................. 37
 Entreprise Epsilon.............................................................................................................. 37

EXTRAITS DE quelques textes importants ..................................................................................... 38
 Extraits de la Constitution de la IVe République de Madagascar, promulguée  ...................    
le 11 décembre 2010. .................................................................................................................. 38
 Extraits de la Loi n°2003-011 du 3 septembre 2003 portant Statut général  ......................    
des fonctionnaires ........................................................................................................................ 38
 Extraits de la Loi N°2003-044 du 28 juillet 2004, portant Code du Travail. ........................ 39

Bibliographie sélective .................................................................................................................. 48

METHODOLOGIE ......................................................................................................................... 49
 Description ....................................................................................................................... 49
 Collecte des données ........................................................................................................ 50
 Restitution et diagnostic partagé ....................................................................................... 50
 Points de vigilance ............................................................................................................ 50

QUELQUES REFLEXIONS SUR  LES SCENARII DE STRUCTURE ......................................................... 51

QUELQUES REPERES POUR LE MANGEMENT SYNDICAL ............................................................... 56



4
POUR UN MOUVEMENT SYNDICAL FORT A MADAGASCAR. Vers une auto-réforme des syndicats. 
RAPPORT D’ÉTUDE

« Se réunir est un début ; 
rester ensemble est un progrès; 

travailler ensemble 
est la réussite. »

“Izay be no basy”
“Izay mitambatra vato”

“Tsy misy mangidy toy ny sakay 
fa rehefa teny ieràna 

dia hanina”

LA RÉUSSITE ?

Henry Ford

proverbes malgaches
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ACTRAV (Bureau des ) Activités pour les Travailleurs du BIT

AG Assemblée Générale

AGOA African Growth and Opportunity Act

AKFM Antokon’ny Kongresin’ny Fahaleovantenan’i Madagasikara

AMIT Association Médicale Interentreprises de Tananarive

APE Accord de Partenariat Economique

BIT Bureau International du Travail

CDD Contrat (de Travail) à Durée Déterminée

CESC Conseil Economique, Social et Culturel

CISL Confédération Internationale des Syndicats Libres

CNaPS Caisse Nationale de Prévoyance Sociale

CNEO  Centre National d’Education Ouvrière

CNOPS  Conseil National d’Orientation de la Protection Sociale

CNSPERP Comité National de Suivi de la Promotion de l’Emploi et de la Réduction de la Pauvreté

CNT Conseil National du Travail

COI Commission de l’Océan Indien

COMESA Common Market for East and Southern Africa

CSAEM Confédération des Syndicats des Agents de l’Etat Malagasy

CSFOP Conseil Supérieur de la Fonction Publique

CSTM Confédération Syndicale des Travailleurs Malagasy

CTM Conférence des Travailleurs de Madagascar

DGT Directeur Général du Travail

DINIKA(Programme) Programme d’ Appui à la Société Civile Malagasy

DIRO Développement Institutionnel et Renforcement Organisationnel

DRFPTLS Direction Régionale de la Fonction Publique, du Travail et des Lois Sociales

ENF Enseignant Non Fonctionnaire

EPIC Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial

EPP Ecole Primaire Publique

FES Friedrich Ebert Stiftung

FFOM Forces, Faiblesses, Opportunités, Menaces

FISEMA Firaisan’ny Sendikan’ny Mpiasan’i Madagasikara

FISEMARE Firaisamben’ny Sendikan’ny Mpiasa Malagasy Revolisionera

FIVMPAMA Fivondronan’ny Mpandraharaha Malagasy

FMM Fivondronamben’ny Mpiasa Malagasy

GEM Groupement des Entreprises de Madagascar

HVM Hery Vaovao ho an’i Madagasikara

INSTAT Institut National de la Statistique

ACRONYMES 

ET SIGLES
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INTra Institut National du Travail

MEETFP Ministère de l’Emploi, de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle

MFPRATLS Ministère de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Administration, du Travail et des  
 Lois Sociales

MMM Malagasy Miara Miainga

NFD Ny Fanjakana ho an’ny Daholobe

NTIC Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication

OIT Organisation Internationale du Travail

ONG Organisation Non Gouvernementale

OSTIE Organisation Sanitaire Tananarivienne Inter-Entreprises

PDFT Principes et Droits Fondamentaux du Travail

PM  Premier Ministre

PND Programme National de Développement

PNEFP Politique Nationale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle

PPTD Programme Pays pour le Travail Décent

PV Procès Verbal

RDB Radio Don Bosco

RGPH Recensement Général de la Population et de l’Habitat

RI Règlement Intérieur

RJT Réseau des Jeunes Travailleurs

S3MA Sendikan’ny Malagasy Mpanao Asa-tànana Matihanina

SADC Southern African Development Community

SAPS Syndicat Autonome du Personnel de la Statistique

SEKRIMA Sendika Kristianina Malagasy

SEMPAMA Sendikan’ny Mpampianatra Mpanabe eto Madagasikara

SEREMA Sendika Revolisionera Malagasy

SG  Secrétaire Général

SGA Secrétaire Général Adjoint

SGN Secrétaire Général National

SISFM Syndicat des Infirmiers et Sages-femmes de Madagascar

SMM Syndicat des Magistrats de Madagascar

SPATU Syndicat du Personnel Administratif et Technique de l’Université

SRMM Sendika Reharehan’ny Mpiasa Malagasy

SSM Solidarité Syndicale de Madagascar

SVS Syndicalisme et Vie de Société

USAM Union des Syndicats Autonomes de Madagascar 

USAM/FESATI Fédération des Syndicats Autonomes des Travailleurs de l’Industrie
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CONDUITE 

DE L’ETUDE

METHODOLOGIE ET CALENDRIER

La méthodologie2 utilisée pour l’étude, dans la 
phase recueil d’informations et d’opinions, dans 
la perspective et en cohérence avec son but qui 
est de lancer des auto-réformes des organisa-
tions syndicales malgaches, s’est appuyée large-
ment sur l’expression des concernés, à travers un 
échantillon qui a été établi d’un commun accord. 
Cette expression s’est faite généralement en in-
terviews individuels3 ou dans deux focus groupe4.

Les responsables des principales parties prenantes 
du mouvement syndical et du dialogue social ou 
encore des organismes à gestion paritaire, ainsi 
que les responsables de syndicats hors du champ 
des deux principales plateformes ciblées, - à sa-
voir la CTM et la SSM -, ainsi que quelques tra-
vailleurs non syndiqués et des acteurs des médias 
ont été également entendus.

Des questionnaires écrits ont été envoyés à des « 
points focaux » identifiés et contactés préalable-
ment dans les organisations syndicales « ciblées » 
par le projet.

Pour avoir une « photographie » de la situation 
des organisations syndicales en matière d’admi-
nistration et de gestion, il a été demandé aux in-
terlocuteurs syndicaux de montrer les principaux 
documents d’administration et de gestion de 
leurs syndicats aux consultants, lors de leur pas-
sage : c’est la partie « revue documentaire ».

Interviews et focus groupe ont été réalisés du 09 
au 20 janvier 2017.

LIMITES DE L’ETUDE
Les interviews et les focus groupe ont été très sa-
tisfaisants, riches d’informations, avec leur sub-
jectivité et les limites inhérentes à tout échan-
tillonnage bien entendu, mais leur croisement 
permet d’avoir une photographie assez juste et 
suffisamment opérationnelle du Mouvement syn-
dical à Madagascar en ce début 2017. Les retours 
et les réponses aux questionnaires écrits ont été 
moins satisfaisants. Les revues documentaires 
concernant les organisations syndicales ont per-
mis d’avoir une idée assez claire de la situation 
administrative de ces organisations.

Pour diverses raisons, - indisponibilité, maladie 
etc.-, les consultants n’ont pas pu rencontrer 
quelques interlocuteurs de certaines parties pre-
nantes et partenaires du Mouvement syndical 
malgache.

Et enfin, il convient de signaler que quelques in-
formations recueillies n’ont pas pu faire l’objet de 
recoupements ou de vérifications, faute de temps 
et dans l’impossibilité de rencontrer les interlocu-
teurs appropriés. Elles ont été soit enlevées, soit 
traitées avec beaucoup de prudence.

Bien entendu et c’était tout à fait prévisible, il y a 
eu des divergences, voire des contradictions dans 
les opinions.

Il y a eu également un peu de rétention ou de dé-
formation d’informations, de non-dits, de « pon-
cifs » (lieux communs ; clichés) et quelques (rares) 
tentatives de manipulation.

Les consultants ne prétendent pas du tout qu’ils 
ont tout identifié et repéré. Mais les matériaux 
rassemblés – les informations recueillies – sont 
tout à fait exploitables, surtout dans une dé-
marche d’auto-réforme.

2 Voir en annexe.
3 Ont été interviewés : des responsables et des membres à différents 
niveaux du Mouvement Syndical (Des deux plateformes; de confédé-
rations; de fédérations; de syndicats de base/sections syndicales) ; des 
travailleurs non syndiqués; des responsables de groupements/syndicats 
patronaux; des responsables d’organismes à gestion tripartite ou paritaire 
; des responsables de syndicats non-membres des deux plateformes ; 
des autorités étatiques concernés directement par le fait syndical; des 
responsables de partis politiques; des journalistes. 
4 Le premier focus groupe s’est tenu dans un département de l’adminis-
tration et le deuxième dans une entreprise privée.
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CONTEXTE5

Politique

Madagascar est revenu depuis trois ans à l’ordre 
constitutionnel mais la stabilité sur le plan politique 
reste à asseoir. Il y a beaucoup de manœuvres po-
liticiennes et de tentatives d’instrumentalisation 
: avec la perspective à court terme d’un rema-
niement gouvernemental, l’élection présidentielle 
prévue pour fin 2018 et les élections territoriales 
prévues pour 2017.

La Constitution, dont le vote n’a pas fait l’unani-
mité en 2010 et qui comporte des parties dont 
l’interprétation ou encore l’application semble 
difficile, devra tôt ou tard faire l’objet d’une ré-
vision.

En attendant, son application notamment en ma-
tière de décentralisation (mise en place des ré-
gions et des provinces) et de dialogue social (mise 
en place du Conseil Economique Social et Cultu-
rel -Art.105) devrait avancer.

Economique

Madagascar a son Plan National de Développe-
ment, avec des promesses de financement. (Dans 
les projets qui sont financés, il y a le « NFD » (« 
Ny Fanjakàna ho an’ny Daholobe ») qui concerne 
bien entendu au plus haut point la Fonction Pu-
blique et donc les Fonctionnaires.

Mais le pouvoir d’achat de la masse ne cesse de 
se dégrader et les inégalités de croître. Les inves-
tisseurs restent très prudents. Le climat écono-
mique est très morose.

Il y a toutes les réformes des politiques secto-
rielles annoncées ou en cours : mines et pétrole 
; industrie ; emploi et formation professionnelle 
(PNEFP), éducation…

Et bien entendu, Madagascar est plongé dans 
la mondialisation et les structures d’intégrations 
ou de coopération diverses (Exemples : SADC, 
COMESA, COI, APE et Accords de Pêche avec 
l’Union Européenne.). Avec l’avènement de Do-
nald Trump aux Etats-Unis, l’AGOA sera très pro-
bablement remis en question.

Enfin, il faut voir en face le poids économique 
sans cesse croissant de l’informel. 

Sociologique

Avec l’INSTAT- Institut National de la Statistique 
- en difficultés, la plupart voire la totalité des 
données chiffrées sur la vie socio-économique 
des Malgaches sont des extrapolations. La bonne 
nouvelle c’est que le RGPH, -Recensement Géné-
ral de la Population et de l’Habitat -, est en cours 
de lancement.

A grands traits, comment caractériser Madagas-
car sur le plan sociologique :

s 5NE URBANISATION GALOPANTE MAIS INSUFl-
samment maîtrisée ; 

s 5NECORRUPTIONOMNIPRÏSENTE�

s 5NE INSÏCURITÏ CROISSANTE� ENMILIEU RURAL
COMMEDANSLESVILLES�

s 5NTRÒSFORTANALPHABÏTISME�

s 5NEGRANDEJEUNESSEDELAPOPULATION�

s #HÙMAGEETSURTOUTSOUSEMPLOITRÒSIM-
portants ;

s )NÏGALITÏSETDÏGRADATIONDUNIVEAUDEVIE
ETDUPOUVOIRD�ACHATDELAMAJORITÏ�

s 0ERSISTANCE DE DISCRIMINATIONS� NOTAM-
ment dans le monde du travail.

Technologique

Malgré les incohérences et les lacunes en matière 
de politiques publiques, Madagascar est rentrée 
dans la révolution des NTIC, - Nouvelles Techno-
logies de l’Information et de la Communication.

Une vraie politique de transition énergétique au-
dacieuse et réaliste, est à la fois urgente et néces-
saire.

Légal

Il faut juste rappeler :

s ,ES CONVENTIONS INTERNATIONALES RATIlÏES
�NOTAMMENTCELLESDEL�/)4	AINSIQUELESDI-
VERS PROGRAMMES INTERNATIONAUX AVEC LEURS
outils de mises en œuvre sur le plan national 
� 0$&4 n 0RINCIPES ET $ROITS &ONDAMENTAUX
DU4RAVAIL004$n0ROGRAMME0AYSPOURLE

5 Cette partie a été principalement rédigée par les consultants, même si 
elle a été enrichie par les interviews

RESULTATS DE L’ETUDE
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Les forces et faiblesses ainsi que les opportunités 
et menaces indiquées sont le fruit d’un effort de 
synthèse des informations et opinions transmises 
par les divers interlocuteurs des consultants. Elles 
sont à creuser et à prioriser, mais peuvent être 
déjà utilisées telles quelles par l’ensemble des 
organisations syndicales et par toutes les parties 
prenantes du Mouvement syndical.

Les analyses par organisation ont été remises aux 
responsables lors des Etats Généraux des 7,8 et 9 
février 2017. Ces situations par entité après codage, 
ainsi que la situation commune, ont été incluses 
dans les annexes du présent.

L’étude aurait été incomplète si on n’avait pas per-
mis aux personnes interviewées de faire part de 
leurs points de vue pour une amélioration de la 
situation du Mouvement syndical à Madagascar. 
Ces contributions ont été regroupées sous la ru-
brique « Suggestions », également en annexe.

Forces (Succès)  

La lutte syndicale à Madagascar a plus de 80 an-
nées d’existence. Elle a des acquis indéniables.

Reconnus, appuyés par différents partenaires na-
tionaux et internationaux, les syndicats sont incon-
tournables.

L’émergence de la SSM apporte un nouveau souffle.

La capacité à se fédérer des organisations syndicales 
a été maintes fois démontrée dans l’histoire : la CTM, 
la SSM, le rapprochement des deux plateformes, le 
projet actuel en sont des preuves.

Le Mouvement syndical malgache bénéficie de l’en-
gagement et de la conviction de quelques leaders.

On peut aussi noter un certain renouvellement/rajeu-
nissement des responsables et des membres.

Faiblesses (Echecs)

Une des plus grandes (sinon la plus grande) fai-
blesses est l’insuffisance des adhésions et donc des 
rentrées de cotisations. Cette faiblesse financière 
structurelle, quasiment générale, est encore renfor-
cée par une incapacité à mobiliser les ressources et 
souvent, à en assurer une gestion saine.

De ce fait, le local servant de bureau n’est ouvert 
que selon la disponibilité d’un des membres diri-
geants, pour les cas des syndicats du secteur pri-
vé. Pour ce qui est de ceux du secteur public, la 
plupart du temps, le bureau s’identifie à celui du 
Président ou Secrétaire Général en exercice.

La démocratie syndicale n’est pas suffisamment vé-
cue et appliquée : la participation des membres et le 
contrôle démocratique sont très faibles.

Le corporatisme de certains syndicats constitue une 
réelle pesanteur et une grande difficulté pour un 
syndicalisme authentique.

Le mouvement syndical souffre d’éparpillement, 
d’éclatement, et de scissions récurrentes.

Certains leaders syndicaux font passer leur ego avant 
les intérêts des organisations et avant la solidarité syn-
dicale. Et certains ne respectent pas du tout l’éthique 
syndicale et des dirigeants syndicaux. D’où l’existence 
d’une nomenklatura syndicale, compromise avec la 
politique politicienne ou les employeurs et se complai-
sant dans des avantages personnels statutaires acquis.

Les lacunes en matière d’administration et de plani-
fication sont aussi très réelles.

MOUVEMENT SYNDICAL à MADAGASCAR : 
FORCES, FAIBLESSES, OPPORTUNITES, MENACES

4RAVAIL$ÏCENT������!VENIRDUTRAVAIL�ETC�

s ,A CONSTITUTION � #%3# n #ONSEIL %CONO-
MIQUE3OCIALET#ULTUREL�

s ,E#ODEDU4RAVAIL�APPLICATION�UNEQUA-
RANTAINEDEDÏCRETSPLUSDESARRÐTÏSÌÏLABO-
RER	 ET RÏVISION INDISPENSABLES� PLUS AUTRES
TEXTES CONNEXE � #ODE DE 0RÏVOYANCE 3O-
CIALE�INDISPENSABLEREDYNAMISATIONDU#.4
#ONSEIL.ATIONALDU4RAVAIL�

s ,E3TATUT'ÏNÏRALDES&ONCTIONNAIRESAVEC
LESSTATUTSPARTICULIERS�

s ,E#ODE-ARITIMEDONTLARÏVISION�REFONTE	
a été suspendue.

Environnemental

Retenons juste le changement climatique et la 
dégradation continuelle de l’environnement.
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Cette défaillance a pour corollaire la quasi-inexistence de 
budget prévisionnel périodique, limitant de fait l’horizon 
de développement de la centrale.

Les formations organisées pour les membres, les 
délégués syndicaux, les délégués du personnel etc. 
sont un peu trop routinières.

Le syndicalisme souffre d’une mauvaise image et 
de méconnaissance par le grand public, et même 
par les médias. Il y a beaucoup de déficiences en 
matière de communication de la part des syndicats 
et de responsables syndicaux.

Les syndicats ne font quasiment pas de veille infor-
mationnelle, ni d’anticipation, ni de réflexions ap-
profondies, notamment sur la réglementation et 
dans les domaines où des négociations ou du plai-
doyer seraient à faire pour l’intérêt des travailleurs.

A noter enfin, l‘insuffisance voire l’absence de suivi 
de certains dossiers.

Opportunités

2018 année d’élection présidentielle, est une oc-
casion d’interpeler les partis politiques et surtout, 
les candidats aux fonctions présidentielles.

 

Le Mouvement syndical peut aussi exploiter à son 
avantage :

s ,ESCONVENTIONS�PLANSD�ACTION �004$�����
�CENTENAIREDEL�/)4ETVASTERÏmEXIONSURL�AVE-
NIRDUTRAVAIL�x	ETORGANESDEL�/)4�!#42!6�
#ENTREDE&ORMATIONDE4URINETC�	

s ,�EXISTENCE D�AUTRES PARTENARIATS INTERNATIO-
NAUX�)NTERNATIONALESSYNDICALESETC�	

s ,�ACTUELLE#ONSTITUTION�0AREXEMPLE�L�ÏRECTION
PRÏVUEDU#%3#	� LA LÏGISLATIONET LA RÏGLEMEN-
TATIONNATIONALES �0AR EXEMPLE � LANÏCESSITÏ ET
L�OBLIGATIONLÏGALEDEFAIREFONCTIONNERLE#.4	�

s ,ES CONVENTIONSOUCHANTIERSDECONVEN-
TIONSQUIONTÏTÏSUSPENDUS�RÏVISIONSALAIRES
�CLASSIlCATIONSETC�	

s ,E0.$�LE.&$x

s ,ElNANCEMENTMULTIBAILLEURSPOST$).)-
+!�L�APPUIDELA&%3�

s ,ECOURANTDEFONDS�MONDIAL�AUTOURDELA233%�
2ESPONSABILITÏ3OCIALEET3OCIÏTALEDEL�%NTREPRISE�

Menaces 

Les principales menaces relevées sont :

s ,ES RÏCUPÏRATIONS ET LES INSTRUMENTALISA-
TIONSPOLITICIENNES

s 5NE NOUVELLE CRISE SOCIOÏCONOMIQUE QUI
pourrait entraîner une grande instabilité

Il faut signaler aussi l’existence de facteurs exo-
gènes aux syndicats mais qui impactent sur leur 
extension, entre autres : 

s -OROSITÏDUTISSUÏCONOMIQUE�FREINANTLACRÏA-
TIOND�UNITÏSSOURCED�EMPLOIFORMEL�,ECHÙMAGE
ETLESOUSEMPLOI�AVECLAPRÏCARITÏQUIVAAVEC�NE
FAVORISENTPASLESENGAGEMENTSSYNDICAUX�

s -ENTALITÏDUTRAVAILLEUR�NEPASSEMETTRE
AUPREMIERPLAN�RESTERDANSL�OMBREPARPEUR
DE MESURES DE REPRÏSAILLES� DE HARCÒLEMENT�
DECHICHI�#ELASECONJUGUEAVECL�ANTISYNDI-
CALISMEDECERTAINSEMPLOYEURS�

s ,ES FAIBLESSES DES ASSOCIATIONS PATRONALES
NOTAMMENT AUX NIVEAUX DÏCENTRALISÏS �MAIS
PAS SEULEMENT	� ET QUI NÏCESSITERAIENT UNE
étude à part.

s ,ESINCOHÏRENCESETCONTRADICTIONSAUNIVEAU
DEL�APPAREILD�%TAT6.

6 Signalons par exemple, la non-participation du département en charge 
du travail aux travaux de mise en œuvre de la PNEFP dont le leadership a 
été transféré à un autre ministère.
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7 L’auto-réforme est la voie qui a été choisie pour le changement par le 
Mouvement syndical malgache. En prélude, quelques rééquilibrages sont 
déjà en cours. Il faudrait si c’est possible, approfondir les bases et bien 
dégager les voies pratiques de cette « théorie du changement », - en 
comparaison avec les stratégies basées sur la rhétorique, ou les réglages, 
ou la rénovation, ou la refondation, par exemple - , et ainsi aller au-delà 
du cadre logique du projet pour aboutir à de vrais changements.
8 La réglementation (Lois de référence et textes d’application) sur les syn-
dicats mérite largement une remise à plat puis un travail de re-rédaction. 
Une bonne réglementation peut vraiment renforcer considérable-
ment le Mouvement syndical à Madagascar.

9 Faire fonctionner correctement ces instances institutionnalisées de dia-
logue social équivaut à donner toute sa place au dialogue et au respect 
mutuel. Et bien entendu à valoriser les interlocuteurs naturels que sont 
les syndicats. Si les syndicats et les organisations patronales ne 
réclament pas avec détermination la redynamisation ou la mise en 
place de ces instances, ils perdent toute crédibilité et démontrent 
ainsi leur faiblesse, leur incapacité à faire respecter la Constitution 
et la loi ainsi que leurs droits, et peut-être leur tempérament « 
paillasson » !

A bien mettre en cohérence avec les orientations 
du Projet : « POUR UN MOUVEMENT SYNDI-
CAL FORT »

1."IEN SE METTRE D�ACCORD ENTRE ORGANISA-
TIONSSYNDICALESENGAGÏESDANSLE0ROJET7�SUR
LAVISIONETLADÏlNITIONDEi3YNDICAT&ORT�
-OUVEMENTSYNDICALFORTw�

2.-AINTENIRLEPLURALISMEETLADIVERSITÏ�QUI
POURRAIENT ÐTRE DES ATOUTS POUR LES ADHÏ-
SIONS� MAIS TOUT FAIRE POUR SE COMPRENDRE
ET DIALOGUER DANS LE RESPECT MUTUEL� LE DÏ-
VELOPPEMENTD�UNECULTUREPARTAGÏE�BASÏE
NOTAMMENT SUR DES VALEURS COMMUNES� Ì
CREUSER� ET UN VOCABULAIRE COMMUN Ì BIEN
DÏlNIR�ETQUIVATRANSPARAÔTREDANSLARÏDAC-
TIONDESFUTURESCHARTESETRÒGLESCOMMUNES
VOIREMÐME�RÏGLEMENTATIONS8.

3.#ONSTRUIREETTOUJOURSRECHERCHERL�UNION�
LASOLIDARITÏET LASYNERGIESURCEQUIESTES-
SENTIEL � REPRÏSENTATION ET DÏFENSE DES TRA-
VAILLEURS�#ELAS�APPRENDETS�ENTRETIENT�

4.'ARDERLACOHÏRENCEDANSLESMULTIPLESAC-
TIONS�ETOSERASSAINIRLE-OUVEMENTSYNDICAL�

5.3�INFORMER�RESTERINFORMÏ�SAVOIRSAISIRLES
OPPORTUNITÏSETANTICIPER�

6.&ORMER�FORMER�FORMER�AVECPROFESSION-
NALISME� DEPUIS L�IDENTIlCATION DES BESOINS
JUSQU�AUSUIVIÏVALUATION�#ELAEXIGE L�APPLI-
CATIONINTÏGRALEDEQUEDITLE#ODEDU4RAVAIL�

7.0ROMOUVOIRUNLEADERSHIPSYNDICALFORTET
CRÏDIBLE�PORTÏETCONTRÙLÏPARUNEBASETRÒS
LARGE� INFORMÏE� MOTIVÏE� ENGAGÏE �SORTANT
DELAMENTALITÏiCONSOMMATEURSw	FORMÏE�
ASSERTIVE�ETSACHANTCOMMUNIQUER�

8.2EVENDIQUER AVEC DÏTERMINATION ET EFl-
CACITÏ LES DROITS ET ACQUIS CONSTITUTIONNELS�
LÏGAUXETCONVENTIONNELS �%XEMPLE �#%3# �
#.4� �#./03 �#.30%20 �#3&/0 � CONSEIL
PARITAIRE D�ARBITRAGE POUR LES %NTREPRISES
&RANCHES ��	� DÏCISIONS DE JUSTICE ET�OU DU
#ONSEIL D�%TAT� PROTOCOLE SUR LES SALAIRES DE
�����ETC�	

9.$ÏVELOPPERUNE VISIBILITÏPOSITIVE CAR RES-
ponsable.

10.#ONTRIBUERAVECEXPERTISEETEFlCACITÏÌ
FAIREÏVOLUERLALÏGISLATION�LARÏGLEMENTATION
ETLESCONVENTIONS�

RECOMMAN-
DATIONS
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Les scenarii possibles sont les différentes combinai-
sons de ce qui est proposé ci-après. La finalité de ces 
différents scenarii étant d’aboutir à un MOUVEMENT 
SYNDICAL FORT : ils sont tous basés sur l’adhésion 
volontaire de chaque organisation syndicale et sur 
leur volonté d’avancer dans une auto réforme 
parallèlement au (en convergence avec le) renfor-
cement du Mouvement Syndical à Madagascar. 
L’hypothèse est que le mouvement volontaire va en-
traîner l’ensemble du Mouvement Syndical et aboutir 
aussi à un véritable assainissement 

Première étape :

Engagement volontaire ferme dans l’auto-ré-
forme de :

1.#HAQUEORGANISATIONSYNDICALEVOLONTAIRE�
AUNIVEAUCONFÏDÏRATION

2.,A#4-ETLA33-

Cette auto-réforme qui peut être accompagnée 
(C’est ce qui est recommandé) ou pas, va com-
mencer par un diagnostic institutionnel et orga-
nisationnel participatif approfondi, puis se conti-
nuera par une démarche de DIRO dans les règles 
de l’art.

Deuxième étape :

Chaque organisation syndicale avance dans la 
mise en œuvre de son auto réforme.

Et conformément aux axes stratégiques identifiés 
lors des Etats Généraux de février 2017, la CTM et 
la SSM travaillent ensemble (alliances stratégiques ou 
au moins temporaires) sur les chantiers suivants :

1.%TATSDES LIEUXPLUSPRÏCISPUIS RÏmEXIONS
TOURNÏES VERS L�ACTION SUR LE #!$2% ,%'!,
%4 2%',%-%.4!)2% DU SYNDICALISME Ì -A-
DAGASCAR�

#ESRÏmEXIONSDOIVENTABOUTIRÌ�

 5NEHARMONISATIONDESTERMESUTILISÏS

 $ES SCENARII D�ÏVOLUTIONS STRUCTURELLES
DU-OUVEMENT3YNDICALETDELAREPRÏSENTA-
tion des travailleurs

 $ES SCHÏMAS DE lNANCEMENT OU DE
SOUTIEN MATÏRIEL INNOVANTS �DANS LE CADRE
MALGACHE	� RESPECTANT LES VALEURSDU3YNDI-
CALISMEMALGACHE� IDENTIlÏES LORS DES %TATS
'ÏNÏRAUX�0AREXEMPLE�

 2ÏGIMElSCALDESCOTISATIONSSYNDICALES�

 2ÏGIMElSCALDESSYNDICATS�

 -ISEEN�UVREINTÏGRALEDESDISPOSITIONS
CONCERNANT L�ÏDUCATIONOUVRIÒREET LA FORMA-
TION SYNDICALE� AVEC SUBVENTION PUBLIQUE OU
PARLESENTREPRISESDESFORMATIONSSYNDICALES�

 -ISEÌDISPOSITIONDELOCAUXPARLESCOL-
LECTIVITÏSDÏCENTRALISÏES����

  $ES ACTIONS FORTES DE PLAIDOYER� VOIRE
DE LOBBYING� POUR FAIRE PROCÏDER AUX RÏVI-
SIONSVISÏESDUCADRELÏGALETRÏGLEMENTAIRE�
�0ROlTERDE L�INÏLUCTABLE REFONTE�RÏVISIONDU
#ODEDU4RAVAIL	

2.i"ULLETIN�S	wD�INFORMATIONINTERNE�com-
mun(s)�1U�ESTCEQUECELAIMPLIQUECONCRÒ-
TEMENT	AUXDEUXSTRUCTURE�#4-ET33-�UTI-
LISANTAUMIEUXLES.4)#ETLESRÏSEAUXSOCIAUX�

3.3TRATÏGIE�VOIREPROGRAMMESETSTRUCTURES�
communsDEFORMATIONSYNDICALE�

4.0RÏSENCEACTIVEDANSLAMISEEN�UVREDE
LA0.%&0

5.-ISEENPLACED�UN/BSERVATOIREDU$IA-
LOGUE3OCIAL

6.0LAIDOYERACTIFPOURLEDIALOGUESOCIALINS-
TITUTIONNALISÏ�#%3#�#3&/0�#.4�

7.)NTENSIlCATION TOUTE EN EN AMÏLIORANT LE
PROFESSIONNALISME� DE LA COMMUNICATION ET
DURECRUTEMENT

SCENARII D’EVOLU-
TION PROPOSES AUX 
SYNDICATS
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LEADERSHIP.
Le leadership, un terme emprunté à l’anglais, 
définit la capacité d’un individu à mener ou 
conduire d’autres individus ou organisations 
dans le but d’atteindre certains objectifs. On 
dira alors qu’un leader est quelqu’un qui est ca-
pable de guider, d’influencer et d’inspirer.

Le leader, pour être efficace, doit « pouvoir 
s’oublier complètement », et ne penser que :

s !UXPERSONNES�INDIVIDUSETGROUPES	
ETAUXORGANISATIONS�

s !UBUTETAUXOBJECTIFSÌATTEINDRE�

s !UCHEMINPOURYARRIVER�

Il y pense tout le temps, dans un mouvement 
perpétuel, afin de pouvoir s’adapter aux circons-
tances. Cela exige d’excellentes capacités de dis-
ponibilité, de réception et d’attention (observer, 
écouter), d’analyse, de synthèse puis de commu-
nication.

SYNERGIE10. 
La synergie est d’abord une attitude de rappro-
chement. Le leader doit avoir plus de synergie 
que tous les autres. 

Les deux composantes de la synergie sont le jeu 

commun (opposé au jeu personnel) et le cré-
dit d’intention (opposé au procès d’inten-
tion). 

Le jeu commun est indispensable pour rassem-
bler. Il restera cependant précaire et froid s’il n’est 
pas soutenu par un crédit d’intention réciproque.

Ainsi le contrat de travail est trop souvent un pur 
jeu commun.

Quelques signaux ou manifestations du jeu 
commun : PRENDREL�INITIATIVEDUCONTACT�CONSUL-
TER �ÐTREPONCTUEL �DONNER L�INFORMATIONAPPRO-
PRIÏEÌTEMPS�DONNERTOUTEL�INFORMATION�TENIR
SES ENGAGEMENTS � DÏFENDRE L�ALLIANCE AUPRÒS DE
TIERS�DÏVELOPPERDENOUVEAUXTERRAINSD�ENTENTEx

Le crédit d’intention est un a priori positif. Un 
parti pris favorable pour l’autre. Basé sur l’estime, 
la considération, la confiance. C’est une attitude 
simplificatrice, à la limite irrationnelle, mais ul-
tra-féconde dans les relations de partenariat s’il y 
a réciprocité. Pouvant conduire au renoncement 
à ses propres intérêts, il n’est cependant pas re-
commandé vis à vis des adversaires.

Quelques signaux ou manifestations du crédit 
d’intention : SALUTATIONS CHALEUREUSES � SOURIRES �
COMPLIMENTSAUPARTENAIREENSONABSENCE�ÏCOUTE
SÏLECTIVEBIENVEILLANTE�LUIFAIREDESCONlDENCES�SE
COMPROMETTREPOURLUIx

PISTES DE REFLEXION : LEADERSHIP, SY-
NERGIE, DECIDER EN GROUPE, « DIRO ».

10 Concept opérationnel qui a été approfondi notamment par Jean-Chris-
tian Fauvet, inventeur de la sociodynamique.

La véritable unité ?

La véritable unité est celle qui ressort 
de la libre adhésion à un projet.
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DECIDER EN GROUPE.
Souvent, décider n’est pas facile, même s’il existe 
des solutions de facilité. Il s’agit de trancher entre 
plusieurs voies, à un carrefour de l’action. Dans 
un groupe, dans une organisation, en démocra-
tie11, le mode de décision a son importance. Mais 
il est sans doute plus important pour le leader de 
savoir comment les autres vont ressentir le mode 
de décision appliqué, car la réponse sociale (de 
l’adhésion, -donc coopération-, à l’hostilité) en 
dépendra. Mais il n’est pas moins important de 
bien saisir les enjeux, donc l’importance de la dé-

cision, de façon à éviter tout populisme. Tout cela 
exige de la part du groupe comme des leaders, 
un sens aigu de ce qui est important et essentiel, 
à bien distinguer de ce qui n’est qu’accessoire et 
secondaire. Un minimum de synergie : donc, jeu 
commun avec des règles explicitées et respec-
tées12, et crédit d’intention, supportés par une 
communication de qualité. Et donc beaucoup de 
discipline.

11 La démocratie demande un approfondissement et un apprentissage 
continuels.

12 Les transgressions peuvent être tolérées, voire acceptées, exceptionnel-
lement.
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DIRO : DEVELOPPEMENT INS-
TITUTIONNEL ET RENFORCE-
MENT ORGANISATIONNEL.
Pour simplifier, la formation et le coaching se 
concentrent sur l’individu pour améliorer ses 
performances.

Le team-building vise l’équipe ou le groupe 
d’individus qui travaillent ensemble.

Le « DIRO13»  va cibler chaque organisation en in-
terne comme dans ses relations avec son environ-
nement et toutes les organisations appartenant à 
un réseau, dans leur environnement également.

Le Développement Institutionnel est défini 
comme la création et/ou le renforcement d’un ré-
seau d’organisation, y compris leurs corrélations, 
dans un environnement et un contexte donnés, 
afin d’atteindre certains objectifs de développe-
ment sur une base durable. 

Le Renforcement Organisationnel vise à amélio-
rer les performances des organisations individuelles. 
Il est question d’analyser le contexte institutionnel 
d’une organisation, d’évaluer ses forces et ses fai-
blesses afin de concevoir les interventions qui ren-
forcent les performances et trouver les meilleures 
stratégies de changement organisationnel avec ses 
implications pour les individus et les organisations. 

Très exigeante en temps et vis à vis des pro-

tagonistes (les responsables et décideurs de 
chaque organisation impliquée), la combinaison 
DIRO fournit une approche passionnante qui 
peut vraiment améliorer et optimiser les perfor-
mances des organisations. Sa mise en œuvre de-
mande un accompagnement professionnel de 
haut niveau.

La solution des problèmes et la mise en œuvre 
des mesures ne peuvent être envisagées qu’après 
un bon diagnostic. Ce diagnostic doit être réali-
sé avec une large participation.

Au commencement, les vrais problèmes avec 
leurs causes réelles, sont encore inconnus et non 
partagés dans leur étendue : la démarche com-
porte donc une part d’inconnu dans le sens que 
le prochain pas ne sera décidé qu’après le 
précédent. D’où l’importance d’un dispositif 
de pilotage.

Toutes les étapes de la démarche sont concertées pré-
alablement et décidées d’un commun accord entre 
les protagonistes. Cela peut comporter des actions 
ou des mesures relatives et/ou internes au réseau, à 
chaque organisation et à leurs composantes.  

Il est décidé de coopérer et ceci dans la du-
rée, voire à long terme. Mais chacun des pro-
tagonistes a le droit de suspendre ou même 
d’arrêter la collaboration pour des raisons qu’il 
juge très importantes. Seule condition : cela se 
fait en en parlant clairement, avec franchise.

13 A une certaine époque, c’était seulement le « Développement organi-
sationnel » ou « D.O. ».

Leadership, développement de la synergie, décider seul ou en 
groupe, bien communiquer tout cela s’apprend. Et l’apprentissage 
peut prendre du temps, et durera même toute la vie. Cet apprentis-

sage est plus solide bien sûr, quand il est lié à la pratique.
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OUTILS DE GES-

TION FINANCIERE

Budget prévisionnel / Rapport financier

1Levée de fonds

2Activités (formation)
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ANNEXES

ANALYSE FFOM PAR ENTITE

E1

Caractéristiques

s )NTERLOCUTEURS AFFUBLÏS DE TITRE QU�ILS N�EXERCENT
PAS� ILS SONT BEAUCOUP PLUS AU FAIT DES QUESTIONS
D�ORDRE NATIONAL QUE SPÏCIFIQUE AUX DÏMEMBRE-
ments « représentés »

s %XPRÏSIDENCEDELABRANCHEJEUNEAUSEINDELA
#)3,AINCITÏÌCRÏERLE#OMITÏLOCALDESJEUNESQUIAC-
tuellement est en veilleuse

Limites

s .ONDISPONIBILITÏDESMEMBRESPOURLARÏALISATION
des interviews

s -AUVAISECOMPRÏHENSIONDETERMESGÏNÏRIQUES�
VALEURS�BUDGETPRÏVISIONNEL

s 1UELQUESRÏPONSESSTÏRÏOTYPES

Points forts

s 3IÒGESOCIAL�LOCATION

s /UVERTURE DU SIÒGE ASSURÏE PARTIELLEMENT PAR
COURSIER�SINONLORSDEDISPONIBILITÏD�UNRESPONSABLE
ETPENDANTLESSÏANCESHEBDOMADAIRESDEFORMATION

s 4ENUE DE SÏANCE DE FORMATION HEBDOMADAIRE
OUVERTEMÐMEÌDESNONMEMBRES

s 3TRUCTUREAPTEÌAIDERLEMEMBREPOURLACONCRÏ-
TISATIONDESAVANTAGESPROFESSIONNELSETL�APPLICATION
EFFECTIVEDESTEXTES

s 6ISIONETDÏBUTD�ACTIONPOURINTÏGRERLESECTEUR
INFORMEL

s 2ÏALISATIOND�ACTIONDEREBOISEMENTAVECLE")4

s ��Ì���DESMEMBRESPAIENT LEURCOTISATION
MENSUELLE�SIC	

s $ISPOSITIONDEMEMBREFORMATEURS

s 2ÏPONSEAUXBESOINSDEFORMATIONFORMULÏSPAR
LES5NIONS2ÏGIONALES

Points faibles

s 0ASDEDÏFINITIONCOMMUNENIINDIVIDUELLEDESi
6ALEURSwQUIGUIDENTLESACTIONSDELA#ONFÏDÏRATION

et de ses démembrements

s 4HÏMATIQUE DE FORMATION HEBDOMADAIRE QUA-
si-répétitive annuellement

s )NEXISTENCEDEPROGRAMMED�ACTIVITÏÏTABLIENDÏ-
BUTDEPÏRIODE�CONSÏQUENCEDEL�INEXISTENCEiAC-
CEPTÏEwDEFONDS

s ,IENSAVEC5NIONS2ÏGIONALESLIMITÏSPARLARÏCEP-
TIONDEDEMANDESDEFORMATIONSETLARÏCEPTIONDE
rapport annuel

s )NEXISTENCEDEBUDGETPRÏVISIONNELDEPARL�INCERTI-
TUDEQUANTAUMONTANTDECOTISATIONENCAISSÏ

s 0ROGRAMMED�ACTIVITÏ ÏTABLI Ì L�APPRÏCIATIONDU
2ESPONSABLEDECOMMISSIONET�OUENRÏPONSEÌUNE
DEMANDEPONCTUELLE

s .ONTENUED�!'ÏLECTIVESUITEÌLAFAIBLESSEDES
RESSOURCESFINANCIÒRES

s -ANQUE DE CRÏATIVITÏ EN TERMES D�ACTIVITÏ �EX�
#OMMISSION&EMMEAVECUNESEULEACTIVITÏDEL�AN-
NÏERÏALISÏELE��-ARS	

s 'REFFAGEDELARÏALISATIONACTIVITÏDELA#OMMIS-
SION&EMMEAVECCELLED�UNE/.'

s &AIBLESSEETMANQUEDECRÏATIVITÏPOURCRÏER�AP-
PELER�ACCÏDERÌDESSOURCESDEFINANCEMENTPOUVANT
AUGMENTERLESFONDSDERÏALISATIOND�ACTIVITÏS

s 2ESTRICTIONDELALIBERTÏDESMEMBRESPOURLESACTI-
VITÏS�ACTIONSDELACENTRALESYNDICALE

s &AIBLERENTRÏEDESCOTISATIONS

s $ÏCISIOND�INTÏGRER LA0LATEFORMEPARSIMPLERÏ-
UNIONENTRELES3ECRÏTAIRES'ÏNÏRAUXDES#ENTRALES
SYNDICALESCONCERNÏES

s %XISTENCEDEi#OMMISSAIRESAUXCOMPTESwIN-
TERNESMAISQUIN�INTERVIENNENTPASSUITEÌLAQUASILI-
MITATIONDEMOUVEMENTSAUXRENTRÏESDECOTISATIONS�
CÙTÏRECETTE�ETAUPAIEMENTDULOYERDUSIÒGE�CÙTÏ
dépense

s ,IVREDECAISSETENUEPARLE3ECRÏTAIRE'ÏNÏRAL



19

E2

Caractéristiques

s $ES DIRIGEANTS TRANSFUGES DE &)3%-!2% ET
3%2%-!

s -OYENNED�ÊGEÏLEVÏEDESDIRIGEANTS

s 3TRUCTURATION EN PHASE DE RÏFORME SUITE Ì
DIFlCULTÏS D�APPLICATION DES TEXTES ET MANQUE
DERESSOURCESHUMAINES

Limites

s 2ÏPONSES ÌPLUSIEURS VARIANTESDEQUESTION
RAMENÏES SYSTÏMATIQUEMENT AUX TRAVAUX RÏA-
LISÏSPENDANT L�EXERCICED�UNPOSTE AU SEINDE
l’administration

Points forts

s )NITIATIVEETEFFORTD�UNMEMBREPOURLAMISE
ENPLACE0LATEFORMERECEVANTL�APPUIDU"UREAU
National

s $EVANT COMPLEXITÏ DES DISPOSITIONS STATU-
taires prise de mesures transitoires pour gérer la 
CENTRALESYNDICALE

s 4RAITEMENT RAPIDE DES PROBLÒMES DES
membres

Questionnaire 

  Bonne assiduité des membres aux réu-
nions statutaires et autres

  Visibilité de la centrale à travers l’organi-
sation d’évènement propre, la distribution de 
brochures et la tenue de conférence de presse

  Organisation de formation interne avec le 
soutien financier de partenaire international

  Cotisation extra par les membres du Bu-
reau National Exécutif pour les évènements spé-
cifiques

Points faibles

s 4ENUE#ONGRÒS.ATIONALNONPÏRIODIQUEMAIS
DÏPENDANTDESCONTEXTESNATIONAUX�OPPORTUNI-
TÏPOLITIQUEET�OUCONTEXTUELLE	

s $ERNIÒRE!'ÏLECTIVETENUEEN����

s )NEXISTENCEDEPROGRAMMED�ACTIVITÏCARDÏ-
PENDDES CONTEXTES AUSSI ET SUIVANT LES RÏPAR-
TITIONSDETACHEÏTABLI LORSDELACRÏATIONDELA
CENTRALESYNDICALE

s )NEXISTENCEDEBUDGETPRÏVISIONNEL�POURTANT
ÏLABORATIONDEBUDGETPOURLESPROJETSACQUIS

s $IRIGEANTSEXER ANTRESPONSABILITÏAUNIVEAU
NATIONAL�PROVINCIALETRÏGIONAL

s 4YPOLOGIED�ACTIVITÏQUASILIMITÏEÌLAFORMA-
TIONSYNDICALEETAUXACTIONSENJUSTICE

s 2ÏALISATIOND�ACTIVITÏ REPOSANT SURDONATION
DESMEMBRESINmUENTS

s "UREAUXRECUEILLIAUDOMICILEDESDIRIGEANTS�
"UREAU.ATIONALENCOURSDETRANSFERT

s .OMINATIONDU0RÏSIDENT.ATIONALINTÏRIMAIRE
lors de réunion non statutaire

s 4ENDANCEÌLABAISSEDUNOMBREDEMEMBRE
DUSYNDICATDEBASESUITEAUDÏPART�FORCÏ	DU
responsable à la base

s .OMBRE mUCTUANT DES MEMBRES SELON LES
PERFORMANCESRÏALISÏESDANSLADÏFENSEDESINTÏ-
RÐTS

s !PPUI JURIDIQUE AUX MEMBRES EFFECTUÏ PAR
LESINTERVENANTSDUNIVEAUNATIONALPARMANQUE
DERESSOURCESHUMAINES

Questionnaire 

  Faible taux de membres disposant des 
textes régissant la centrale

  Faible contribution des membres à la vie 
de la centrale

  Manifestation d’intérêt par le membre se 
limitant à la demande d’aide et/ou d’assistance 
pour faire face à un problème professionnel

  Gestion des problèmes internes sans règle 
prédéfinie et par le Bureau National Exécutif

  Inexistence de manuel de procédures 

  Inexistence de dispositifs de suivi et 
contrôle de la gestion et des finances

  Inexistence de budget annuel

  Faible autonomie des structures internes 
suite à un style de gestion à l’ancienne, l’insuf-
fisance de responsable fixe et un manque d’ou-
verture
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E3 E4

Caractéristiques

s 6ÏTOD�UNMEMBREAALLONGÏLEDÏLAID�IN-
TÏGRATIONÌLAPLATEFORME

Limites

s 3IÒGEÏRIGÏDANSLAPROPRIÏTÏDU0RÏSIDENT

s 2ÏPONSESLIMITÏESSURLESACTIVITÏSETVIESDU
SYNDICATDEBASE�CRÏATION.OVEMBRE����

Points forts

s -ISE EN PLACE DU #OMITÏ %XÏCUTIF� EX-
trastatutaire pour pallier à l’impossibilité de 
CONVOQUERLE#ONGRÒSPOURRAISONlNANCIÒRE
ETCONTEXTEDANSLEPAYS

s 3ECRÏTAIRE PERMANENT TRAVAILLANT Ì PLEIN
TEMPS �RÏCEPTION DES MEMBRES� ENCAISSE-
MENTDESCOTISATIONS	

s 2ECRUTEMENTDENOUVEAUMEMBREPARLES
membres

s #ONNAISSANCE DES PROBLÏMATIQUES DANS
LES SOCIÏTÏS EMPLOYEURS DE PAR LA STRATÏGIE
d’intervention de proximité

s 2ÏUNION FRÏQUENTEDESMEMBRESDU"U-
reau au siège

s 0ARTICIPATION DE MEMBRES D�AUTRES CEN-
TRALESSYNDICALESÌLAFORMATION

s $ÏFENSEDESDROITSDES TRAVAILLEURSD�UNE
ENTREPRISEAYANTFERMÏEAVECSUCCÒS

Points faibles

s 0ROGRAMME D�ACTIVITÏ LIMITÏ Ì LA SENSI-
BILISATION POUR RECRUTEMENT DE NOUVEAU
MEMBREETFORMATIONSYNDICALE

s 2ENTRÏEDECOTISATIONPOUR���

s #OMMISSAIREAUXCOMPTES�3'!

s "UDGETPOURFONCTIONNERLIMITÏ

s $IFlCULTÏLORSDELAMISEENPLACEDE"U-
REAUDEBASEÌCAUSEDUMANQUED�EMPRES-
sement des membres

s -EMBRES PEU ENCLIN Ì PAYER LES COTISA-
TIONS MÐME APRÒS RELANCE� SAUF EN CAS DE
PROBLÒMEPROFESSIONNEL

s -OTIFS D�ADHÏSION AU SEIN DE LA PLATE-
FORMENONEXPLIQUÏSAUXMEMBRES

Limites

s !CTIVITÏDELABASESEMBLEÐTRECONCENTRÏE
sur l’argent

Points forts

s !SSIMILATION DE LA VISION PAR LES INTER-
viewés

s #OMPRÏHENSION DE L�ADHÏSION� DU FONC-
TIONNEMENTETDESOBJETSDELA0LATEFORME

s !DOPTION DE LA LOGIQUE DE PLANIlCA-
TIONSUIVIÏVALUATIONBUDGÏTISATIONGRÊCE AU
PARTENARIATAVECL�INTERNATIONAL

s 2ECRUTEMENTPARLEBIAISDEDÏLÏGUÏ

s -EMBRES SUFlSAMMENT FOURNI EN DOCU-
MENTATIONSYNDICALEETSURSTRUCTURE

s )NITIATIVEDECONCEPTIONCANEVASPOURGUI-
DER LES MEMBRES DANS LA MISE EN PLACE DE
#ONVENTIONCOLLECTIVE

s &ORMATIONPÏRIODIQUEDESMEMBRES

s 0OSSESSIONDEBÊTIMENT SERVANTDE SIÒGE
ETLIEUDETENUEDESACTIVITÏS

Points faibles

s 0LANIFICATIONSUIVIÏVALUATIONBUDGÏTI-
SATION LIMITÏ AUNIVEAUNATIONALPAR INSUFl-
SANCEDERESSOURCESlNANCIÒRES

s 0ASDEiCAMPAGNEwDERECRUTEMENTDE
masse

s .ONACCESSIBILITÏDESDONNÏESDEBASEDES
MEMBRES� MÐME POUR LES RESPONSABLES DE
FÏDÏRATION

s 0AS DE RAPPORT lNANCIER SUR LES FÏDÏRA-
tions

s 2ÏPARTITIONDELACOTISATIONAUX�NIVEAUX
DESTRUCTURENEPERMETPASD�ENVISAGERDES
ACTIONS D�ENVERGURE POUR LES STRUCTURES DU
NIVEAUINFÏRIEUR

s .OUVEAU MEMBRE DE "UREAU EN ���� �
����DONT�DANSLE"UREAUET�#ONSEILLERS

s 0ILOTAGEÌVUEDESSYNDICATSDEBASE

s -EMBRESBEAUCOUPPLUSCONSTITUÏSD�USA-
GERSQUED�ACTIFS�USAGER�MEMBREUNIQUE-
MENT PARCE QU�IL A UN PROBLÒME ET DEVIENT
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INVISIBLEUNEFOISQUELEPROBLÒMEESTTRAITÏ�
���	

s 3TRUCTURATION VERTICALENON RESPECTÏE CAR
CESMEMBRESÌPROBLÒMENEPASSENTPASPAR
la base

s $IRIGEANT NON EMPRUNT DE LA CULTURE DE
partage

s 6ALEURSDÏMOCRATIQUESNONVÏCUESDANSLA
GESTIONDELACENTRALESYNDICALE

s 0EUD�EFFORTDEMISEÌNIVEAU�DÏVELOPPE-
ment personnel) par les dirigeants

s .ONAPPLICATIONEFFECTIVEDECERTAINESDIS-
POSITIONSSTATUTAIRESDANSLAVIEQUOTIDIENNE

DELACENTRALESYNDICALE

s $ES SYNDICATS DE BASE Ì POTENTIEL MAIS
EXCENTRÏSSONTLAISSÏSÌEUXMÐMESFAUTEDE
budget

s )NFORMERLESMEMBRESN�ESTMALHEUREUSE-
MENTPASCONSIDÏRÏCOMMEUNEPRIORITÏ

Questionnaire 

  Textes régissant la centrale disponible 
au siège mais rarement sollicités par les 
membres

  Habitude des membres : attendre les 
initiatives de la centrale

E5

Caractéristiques

s &ONDATEURDE�0LATEFORMES

s !DUARRÐTERSAPARTICIPATIONAUSEIND�UNE
AUTRE0LATEFORMECARVISIONETREVENDICATION
DIFFÏRENTSDECELLESDUSECTEURPRIVÏ

s 0ERSONNELÏMERGEANTSURUNBUDGETAUTO-
NOMEDU-INISTÒREETNONAUBUDGETGÏNÏRAL
DEL�%TAT

s %FFECTIF LE PLUS NOMBREUX DE TOUTES LES
UNITÏSDUGENRE�AINSIAUNRÏGIMEDIFFÏRENT

Points forts

s 4ENUE RÏGULIÒRE DU #ONGRÒS NATIONAL�
DONCDEL�ÏLECTIONDESDIRIGEANTS

s !ISANCE lNANCIÒRE QUI SUPPORTE LA RÏALI-
SATIONANNUELLEDE LA#ONFÏRENCEDES0RÏSI-
DENTSETDU#ONGRÒSNATIONAL

s 0ARTENARIATAVEC#.%/�")4AACCOUCHÏDE
L�INITIATIVEDECRÏATIONDE LA STRUCTURENATIO-
nale

s 2ENOUVELLEMENTÌ����DESMEMBRESDU
"UREAUPROVINCIAL

Points faibles

s 0ROGRAMMED�ACTIVITÏSÏTABLIPARLE"UREAU
NATIONAL�PROVINCIAL�PRESQUERÏPÏTITIF�#ONFÏ-
RENCEDES0RÏSIDENTSPUIS#ONGRÒSNATIONAL	

s !UTRESACTIVITÏSSELONLESCONTEXTES

s 0ASDEMANUELDEPROCÏDURES

s &AIBLESSEDESACTIVITÏSDESENSIBILISATION

s &AIBLESSEDESACTIONSDEFORMATIONSYNDI-
CALE

Bonnes pratiques

s -ISE EN PLACE D�UNE #OMMISSION ÏLEC-
TORALE� SUITE Ì LA PRISE DE CONSCIENCE DES
MEMBRESETDEQUELQUESANCIENSDIRIGEANTS�
QUIAÏTÏVALIDÏEPARL�!'

s 4ENUE DE RÏUNION HEBDOMADAIRE DE LA
3ECTIONPOURAMENER LESMEMBRESÌ S�INTÏ-
RESSERÌLAVIEDELASTRUCTUREETPOURDÏBATTRE
DEETSEMETTREAUCOURANTDEL�ÏVOLUTIONDES
ACTIVITÏSENCOURS
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E6

E7

Points forts

s #ONTINUITÏDESACTIONSSELONLENIVEAUDE
développement enregistré

s )NNOVATIONENTYPOLOGIED�ACTIVITÏCOMPTE
TENUDESEXPÏRIENCES�

s #ONTREPARTIE DE PARTICIPATION SOCIÏTALE
�FACILITATIONETINVITATIOND�ACTEURSSURLESPRO-
BLÒMESDELASOCIÏTÏ	

s )NFORMATIONDUPUBLICPOURLALUTTECONTRE
LACORRUPTIONETL�EFFECTIVITÏDEL�%TATDEDROIT
et prise éventuelle de mesures

s $ÏLOCALISATION !' ET RÏUNION AVEC RE-
CHERCHEDEMOYENlNANCIER

s -ISEENPLACEBUREAUPERMANENT�LOCAL	

s 0ROJET DE FORMATION DES CENTRALES SYNDI-
CALESMEMBRESDE LA 0LATEFORMEEN THÏMA-
TIQUESJURIDIQUES

s #APACITÏD�ACCÒSAUXMÏDIAS

s 4OUTE PERSONNE DU CORPS DE MÏTIER EST
MEMBRED�OFlCE

s #APACITÏ DE PRESSION ÏLEVÏE DANS LE DÏ-
partement

s -EMBRESDU"UREAUENEXERCICENEPEUT
FAIREL�OBJETNIDEPROMOTION�NID�AFFECTATION

s .OUVEAUXMEMBRESDU"UREAU����

Points faibles

s 0ROGRAMMED�ACTIVITÏÏTABLIPARLE"UREAU�
ENDÏBUTDEMANDAT�POURLADURÏEDUMAN-
dat

s #ERTAINSMEMBRESENCORECRAINTIFS�DUBI-
TATIFS

s %NGAGEMENT DES MEMBRES DOUCHÏ PAR
DESMENACESD�AFFECTATIONiENEMBUSCADEw

Limites

s )NTERVIEWORIENTÏE SURTOUT SUR LA &ÏDÏRA-
tion textile

s -AUVAISE COMPRÏHENSION DE TERMES GÏ-
NÏRIQUES�MANUELDEPROCÏDURES�VALEURS

Points forts

s 2AJEUNISSEMENTDESMEMBRESDU"UREAU
&ÏDÏRALÌ���

s !PPARTENANCE Ì LA 0LATEFORME A PERMIS
INSTAURATIONDEDIALOGUEAVECL�EMPLOYEUR

s !PPARTENANCE Ì LA 0LATEFORME EXPLIQUÏE
aux membres à la base

s 2ELATIONSAVEC)NDUSTRIALLAPERMIS�

s 2ÏVISIONÌLAHAUSSEDUTAUXDECOTISATION

s #ONNAISSANCES ACCRUES SUR LA CHAÔNE DE
PRODUCTION�LESPROCÏDURESDERÏCLAMATIONET
LECODEDECONDUITEDUCLIENT

s 2APPROCHEMENTENTRESYNDICATS

s 0ASDELIENAVECUNPARTIPOLITIQUE

s $ES DIRIGEANTS RECONNUS PAR LES PARTE-
naires

s )NTERPELLATIONSURLESTRANSGRESSIONSPERPÏ-
TRÏESPARL�%TAT

s 0ROPRIÏTAIREDULOCALSERVANTDESIÒGE

s "ONPOURCENTAGEDEPAIEMENTDECOTISA-
TIONPARLESMEMBRES����	

s !PPORT DE PROPOSITION AUPRÒS DE L�EM-
PLOYEUR� PAR LES $ÏLÏGUÏS� POUR LIMITER LES
FUITESDEPERSONNELQUALIlÏ�RENOUVELLEMENT
DE#$$	

s )NTERVENTIONDES$ÏLÏGUÏSPOURLAMISEÌ
JOURDUVERSEMENTDESCOTISATIONS#.A03PAR
l’employeur

Points faibles

s 2ECRUTEMENT DE NOUVEAU MEMBRE PAR
COOPTATION

s 0ROGRAMME D�ACTIVITÏ SANS CALENDRIER
D�EXÏCUTION � NON DISPONIBILITÏ DE MOYENS
lNANCIERS� EN ATTENTEDE LA DISPONIBILITÏ DU



23

FORMATEURETDESMEMBRESÌFORMER

s -ANQUEDEVISIBILITÏDELACENTRALESYNDI-
CALE

s -ANQUEDEPERSONNELETDEMOYENSPOUR
FAIREFONCTIONNERLE"UREAU

s 6OIED�ACCÒSAU3IÒGEPASPRATIQUE

s 4ENUE#ONGRÒS.ATIONALALÏATOIREFAUTEDE
MOYENSlNANCIERS

s .ON ASSIDUITÏ DES MEMBRES Ì PAYER LES
COTISATIONS��ANSPUISARRÐTSAUFSURVENANCE
DEPROBLÒMENÏCESSITANTAPPUIDELACENTRALE
SYNDICALE	

s "UDGETPRÏVISIONNELUNIQUEMENTPOURLES
UTILISATIONS�DÏPENSES	SANSAUCUNEMENTION
QUANTÌLAVENTILATIONDESRESSOURCESESCOMP-
TÏESPOUR�AUMOINSL�ÏQUILIBRElNANCIER

s )NEXISTENCEDEMANUELDEPROCÏDURES

s 6ISION TRÒS SIMPLISTEDUSYNDICATDEBASE
dans la détermination de son programme 
D�ACTIVITÏ ANNUEL �RECRUTEMENT DE MEMBRES
ETRECHERCHEDEFONDSPOURLESOCIAL�ÏVÒNE-
MENTSFAMILIAUX	

s &AIBLESSEET�OUNONCONTINUITÏDE L�ASSIS-
TANCE DE LA #ENTRALE SYNDICALE LORS DES CAS
PORTÏDEVANTL�)NSPECTIONDUTRAVAIL

s !BSENCEDERÏACTIONDEVANTLESCASDEVIO-
LATIONDEDROITSPAR L�EMPLOYEUR�PERCEPTION
DEPOTDEVINAUPRÒSDESNOUVELLESRECRUES�
HARCÒLEMENTSEXUEL�MAUVAISTRAITEMENTDES
FEMMESENCEINTES�TRAVAILDENUITFORCÏ	

s .ONRESPECTPARL�EMPLOYEURDESDISPOSI-
TIONSDEL�ARTICLE��DU#ODEDETRAVAIL�PARLE
REHAUSSEMENTSUCCESSIFDESiTARGETSw

s 4RAITEMENT LONG DES CAS DE RENVOI FRÏ-
QUENTDE$ÏLÏGUÏS�PORTÏDEVANTL�)NSPECTION
DU4RAVAILETlNITPARFOISENQUEUEDEPOISSON

s )NEXISTENCE DE SOLUTION DEVANT L�IMPO-
SITION PAR L�EMPLOYEUR D�OUVRIR UN COMPTE
BANCAIRE��PROBLÒMESENCONSÏQUENCE�

s #ORRESPONDANCEHEUREDETRAVAILETHEURE
D�OUVERTUREDUGUICHET

s #OßTTAXÏPARLABANQUEEXORBITANTETNON
OBJETD�EXPLICATIONPARLABANQUE

s 3ÏCURITÏ DU TRAVAILLEUR OBLIGÏ DE FAIRE LE
RETRAITLESOIR�PLUSIEURSCASDEDÏTROUSSEMENT
se sont déjà présentés) 

s &AIBLE RÏACTION DE LA #ENTRALE SYNDICALE
POUR LES MAUVAISES PRESTATIONS DE L�!-)4
�TRAITEMENTMÏDICALETGESTIONDEREPOSSELON
les volontés de l’employeur)

Fitsipika fototra

  2ÏDACTION DE L�ARTICLE � LAISSANT SOUS
ENTENDREL�AFlLIATIONÌ�CENTRALESSYNDICALES

  )LN�YAAUCUNERELATIONDIRECTEENTRELES
DISPOSITIONSDEL�ARTICLE��OBJET	ETCELLESDES
ARTICLES��Ì��DUi&ITSIPIKAANATINYw

  )LN�YAPASDETRADUCTIONEFFECTIVEDES
DISPOSITIONSDE L�ARTICLE��DANS LESACTIVITÏS
DUSYNDICATDEBASEAYANTFAITL�OBJETD�INTER-
view

  #ORRIGERLELAPSUSDEL�ARTICLE���iEFA-
TRATAONAwETi�TAONA	

  ,A PREMIÒRE PLACE DONNÏE AU i
FEHIMPIHAVANANAwDANSL�ARTICLE��AMÒNE
Ì PENSER QUE C�EST L�ACTIVITÏ PRIMORDIALE OU
prédominante de la Fédération

  ,ES DÏPENSES LIÏES Ì LA RÏALISATION DU
PROGRAMMED�ACTIVITÏNESONTPASEXPRESSÏ-
MENTAUTORISÏESPARL�ARTICLE��

  #ORRIGER LE LAPSUS DE L�ARTICLE �� ���
!PRILY����	

Fitsipika anatiny 

  Article 3 : si le Secrétaire Général dé-
signe son représentant en cas d’absence, 
pourquoi ce représentant doit il encore être 
accompagné du Secrétaire Général ?

  A part celles du SG, les taches dévolues 
aux autres fonctions du bureau ne sont pas 
mentionnées
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E8

E9

Points forts

s .OUVEAUX MEMBRES �����	 DANS LA "UREAU
LORSDELADERNIÒREÏLECTION

s 2ENTRÏEÌ���DESCOTISATIONS

s $ÏPLACEMENT HORS 4ANA POUR LES BESOINS DE
L�ACTIVITÏENTIÒREMENTPRISENCHARGEPARLACAISSE
DUSYNDICAT

s %XISTENCEPAGE&ACEBOOK

s -EMBREFONDATEURDELA0LATEFORME

s 3YNDICATDEBASERÏALISANTDESACTIVITÏSSOCIÏ-
tales

s )NTERVENTIONDELASTRUCTURENATIONALEAUPRÒSDE
la base à travers la revue trimestrielle

s ,ES INTERVENTIONS DU SYNDICAT PROlTENT AUSSI
AUXPROFESSIONNELSNONMEMBRES

Points faibles

s 0ROGRAMMED�ACTIVITÏÏLABORÏAUFURETÌME-
SUREDELASITUATIONALORSQUEL�ARTICLE��DESSTATUTS
STIPULEQUEC�ESTDURESSORTDU#ONGRÒS

s #AISSEÌSOLDENÏGATIF

s ,OCALISATION DU SIÒGE DANS LE BUREAU PROFES-
SIONNELDU0RÏSIDENTENEXERCICE

s 3TRUCTUREDUNIVEAUDE$ISTRICTN�ESTPASMEN-
tionné dans les textes

s %NCORE���DES$ISTRICTSCIBLESNONPOURVUSDE
SYNDICATDEBASESUITEÌLAMAUVAISECOMPRÏHEN-
SIONSYNDICAT�GRÒVE

s &AIBLEDÏMARCATIONENTREACTIVITÏSDUSYNDICAT
DECELLESDEL�ASSOCIATION

s $IRIGEANTMOTIVÏPARDESAVANTAGESPERSONNELS

s &EEDBACKDELABASE�

s )NSUFlSANCE DE RAPPORT lNANCIER DU NIVEAU
CENTRAL

s )NSUFlSANCEDEPARTAGED�INFORMATION

s $IRIGEANTVERSANTDANSLAPOLITIQUE�NOMINATION
ÌUNEPLACEDÏCISIONNELLE	

Statuts et RI

  �ÒMEALINÏADU2)�REGROUPERTOUSLESPRO-
FESSIONNELSDUMÏTIER	N�ESTPASPRÏVUDANSLESSTA-
tuts

  #ONTRADICTION ENTRE ARTICLE �� DES STA-
TUTS�#ONGRÒSTOUSLES�ANS	ETL�ARTICLE��DU2)
�#ONGRÒSTOUSLESANS	

  #ORRIGER L�ERREURDE L�ARTICLE��DESSTATUTS
SURLENOMBREDE#ONSEILLERS�ENLETTRESIXMAISEN
NOMBREQUATRE

  ,ES#OMMISSAIRESAUXCOMPTESNESONTPAS
prévus statutairement

  #ONTRADICTIONENTREARTICLE��nAVANTDER-
NIERALINÏADESSTATUTSETARTICLE��DEUXIÒMEALINÏA
DU2)SURLEREMPLACEMENTTEMPORAIREDU0RÏSIDENT
.ATIONAL�,ESSTATUTSPRÏVOIENTQUEC�ESTLE3'.QUI
ASSUREL�INTÏRIM�ALORSQUELE2)STIPULEQUEC�ESTLE
6ICEPRÏSIDENTQUIENESTCHARGÏ

  #ONTRADICTION SUR L�ORGANE AYANT COMPÏ-
TENCEPOURAMENDERLESSTATUTS�ARTICLE��STATUTS
DERNIERTIRETETARTICLE��DU2)STIPULENTQUEC�EST
DURESSORTDU#ONGRÒS.ATIONAL�PARCONTREL�AR-
TICLE��DESSTATUTSDONNEAUSSILACOMPÏTENCEAU
#ONSEIL.ATIONALALORSQUELESATTRIBUTIONSDECE-
LUICIDANSL�ARTICLE��NELEPRÏVOITPAS

Points forts

s /BJECTIFSCLAIRS

s 0RÏPARATIONDELARELÒVEDESDIRIGEANTS

s !PPUIDEQUELQUESPOLITIQUES

s !PPUIDEL�%0)#��1UINEFAITPASCORREC-
tement son travail)

Points faibles

s 0ROlLDECERTAINSMEMBRESÌLALIMITEDELA
DÏlNITIONDEMEMBRED�UNSYNDICAT

s -OYENSlNANCIERSETMATÏRIELSINSUFlSANTS

s 0ASVRAIMENTDELOCAUXÏQUIPÏSETAMÏNA-
gés
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E10

Caractéristiques

s $IRECTION�UNECOORDINATIONGÏNÏRALECOLLÏGIALE
QUIFONCTIONNEETDÏCIDESURBASEDUCONSENSUS�

s #OORDINATIONORGANISÏEEN�COMMISSIONS
� SALAIRES ET POUVOIR D�ACHAT � DROITS ÏCONO-
MIQUESETLÏGAUX�PROTECTIONSOCIALE�EMPLOI
ETFORMATIONPROFESSIONNELLE�COMMUNICATION
ETDIALOGUESOCIALE

s !ÏTÏMOTEURPOURLACRÏATIOND�UN#ONSEIL
%CONOMIQUEET3OCIALMALGACHE

Limites

s 3ONINFORMALITÏ�

s !BESOIND�UNDEUXIÒMESOUFmE�

s #ERTAINS DIRIGEANTS QUALIlÏS DE DINOSAURES
ONT UNE VISION PASSÏISTE DE L�ACTION SYNDICALE ET
TIENNENTÌLEURSINTÏRÐTSPERSONNELS�

s ,ERAPPROCHEMENTAVECL�AUTRE0LATEFORMEEST
LOIND�ÐTREACQUISPOURDESRAISONSLIÏESÌLAFOISAUX
DIFFÏRENCESDESSTATUTSDESTRAVAILLEURSDUPRIVÏET
DESTRAVAILLEURSFONCTIONNAIRES�MAISAUSSILIÏESAUX
CARACTÏRISTIQUESETÌL�HISTOIREDESDEUXSTRUCTURES�

Points forts

s -ALGRÏ LEUR FAIBLESSE� LES SYNDICATS ET LE
SYNDICALISMESONTINCONTOURNABLES�

s )NTERLOCUTEURRECONNUCOMMEREPRÏSENTA-
TIFDESTRAVAILLEURSDUPRIVÏ�

s 2ELATIONSAVECLE")4ETINTERNATIONALESENGÏNÏRAL�

s 5NE CERTAINE HABITUDE DE TRAVAIL AVEC LA
3OCIÏTÏ#IVILEENGÏNÏRAL�

s ��ANNÏESD�EXISTENCE�

s ,�ORGANISATIONENCOMMISSIONS

s 2ENOUVELLEMENTDESDIRIGEANTSDELACOOR-
DINATIONENCOURS�

s )NDÏPENDANCE

s $ISPOSITIONDElNANCEMENTINTERNATIONAL

s !CTIONAVECPARTENAIREINTERNATIONAL

s !NCIENNETÏ

s ! PERMIS Ì DES SYNDICATS D�AVOIR DES
CONTACTSAVECL�INTERNATIONAL

s !CTIONSRESTREINTESAUMILITANTISMEÏCONOMIQUE

s 0LATEFORMERECONNUECOMMEINTERLOCUTEUR
OFlCIELAUNIVEAUDU-&02!4,3

Points faibles

s ,�INFORMALITÏDELASTRUCTURE�

s 3OLIDARITÏMISEÌMAL�

  0ASD�EXPRESSIONCOMMUNEPRÏPARÏE�

  -AUVAISECOMPÏTITIONPOURLAREPRÏSENTATIVITÏ�

  #ONmITSDELEADERSHIP�D�OáDIFlCULTÏPOUR
LASUCCESSIONDU#OORDONNATEUR'ÏNÏRAL	�

s #OORDINATIONDÏFAILLANTEACTUELLEMENT�

s )NSUFlSANCEDELACOMMUNICATIONINTERNE�

s 2ESSOURCESlNANCIÒRES�ETDONCMATÏRIELLES
ET HUMAINES	 INSUFlSANTES� 4RÒS FAIBLE RE-
COUVREMENTDESCOTISATIONS�

s 0AS ASSEZ DE CONTINUITÏ DANS LE SUIVI DES
DOSSIERS�)NSUFlSANCEDEPASSATION�	�

s ,ESCOMMISSIONSONTBESOINDEMISEÌNI-
VEAUDELEURSINFORMATIONSETDERENFORCEMENT
DELEURSCAPACITÏS�

s 0ER UECOMMEAYANTFAITALLÏGEANCEAUPATRONAT�

s ,EDIALOGUESOCIALESTTRAITÏPARBEAUCOUP
DE TRAVAILLEURS COMME UN SIGNE DE FAIBLESSE
ETD�ALLÏGEANCEÌ L�%TATETAU0ATRONAT�0OUR
BEAUCOUP�L�%TATETLE0ATRONATSONTDESADVER-
SAIRESDESSYNDICATSETDESTRAVAILLEURS

s -ANQUE ACTUELLEMENT DE VISIBILITÏ ET EST
PER UECOMMEÏTANTENLÏTHARGIE

s $ÏCISIONS ARRÐTÏES NON MISES Ì EXÏCUTION
PARAPPRÏHENSIOND�INTERVENTIONPOLITIQUE�&A-
NAPAHANKEVITRATSYTANTERAHINANOHON�NYlA-
HIANAFAHISYSAKANAPOLITIKA	

s -ISE EN PLACE PAR SIMPLE 0ROTOCOLE D�AC-
CORDNERESPECTEPASLA#ONVENTION��

s !CTIONSELIMITANTÌDESDÏCLARATIONSMAIS
PASD�ACTIONSURLETERRAIN

s 0ASENCLINÌDÏFENDRELESEMPLOYÏS�CAS!IR-AD�	

s !UCUNE VISIBILITÏ DES ACTIONS DE LA 0LATE-
FORMEAUNIVEAUDESBASESSYNDICALES

s %NÏTATLÏTHARGIQUE�-ATORITORY	

s 0LATEFORMEMINÏEPARDESDISSENSIONSINTERNES�
CONSÏCUTIVEMENTAUSYSTÒMEDEREPRÏSENTATIVITÏ
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E12

E11

Caractéristiques

s !NCIENNEMENTAFlLIÏÌUNPARTIPOLITIQUE

s 4RÒSPRÏSENTÌL�/34)%�$IRECTION'ÏNÏRALETRÒS
FAVORABLEAUDIALOGUESOCIAL	����MEMBRESSURUN
EFFECTIFDE����DANSTOUTESLESCATÏGORIES�

s ��DÏLÏGUÏSSUR���

Points forts

s 3YNDICATPORTÏDURANTDESANNÏESPARUNEPER-
sonne.

s 2AJEUNISSEMENT�RELÒVEASSURÏE�

s )MPLANTATIONSENRÏGION�

Points faibles

s &AIBLEDISPONIBILITÏDESMEMBRES�

s &AIBLETAUXDERECOUVREMENTDESCOTISATIONS�

s 0ASDESIÒGE�

s $IFlCULTÏSPOURRÏUNIRLESMEMBRES�

s $IFlCULTÏÌASSURERUNEANIMATIONDESIMPLAN-
TATIONSDÏCENTRALISÏES�QUASIMENTPASDEVISITE	

Menaces

s ,ES RELATIONS EMPLOYEURSTRAVAILLEURS BAIGNENT
ENCOREDANSLACULTUREDELACONFRONTATIONETNON
DANSCELLEDUDIALOGUE�

Limites

s #OMMENTRÏUSSIRLADIFlCILECONSTRUCTIONDELA
COOPÏRATIONAVECL�AUTRE0LATEFORME�

s 3ORTIRDUCORPORATISME�

s !BSENCEDECERTAINSSYNDICATSIMPORTANTS

Points forts

s 6ISIBILITÏ�IMAGED�ENGAGEMENTFORT�

s 1UELQUESLEADERSCHARISMATIQUES�

s !PUAFlLIERPLUSIEURSFÏDÏRATIONSSYNDICALES

s -ILITANTISMESYNDICALSUFlSAMMENTAVANCÏ

s %NQUÐTEPERMANENTED�AMÏLIORATION

s %XISTENCEDEPERSONNALITÏSQUIAGISSENTENCOULISSE

s %FFORTDETRANSPARENCE

Points faibles

s &AIBLESSEDESMOYENSlNANCIERSETMATÏRIELS

s ���DESSTRUCTURESMEMBRESSEULEMENTSONT
ACTIFSETNESONTMÐMEPASRÏGULIERS�

s #ONmITSENTREFÏDÏRATIONS

s "ESOIND�ASSEOIRSONIMAGERÏSULTATD�UNEHIS-
toire un peu mouvementée.

s #ERTAINS LEADERS TRAÔNENT UNE RÏPUTATION PAS
très positive.

s 0OLITISÏ�OUTOUTAUMOINSPLUSENCLINVERSLAPOLITIQUE

s 0RÏSENCEDEDIRIGEANTSDELAVIEILLEÏCOLEETISSUS
DELACLASSEPOLITIQUE

s )NDIVIDUSETSTRUCTURESTRANSFUGES

s 2ECHERCHEDEPRIVILÒGEET�OUAVANTAGEPARTICU-
liers

s #RÏDIBILITÏVISÌVISDESDIRIGEANTS

s (ÏSITATIONDESLEADERSÌSELANCERDANSLESAC-
tions

s )NEXISTENCED�UNITÏDEVUEENTRELESDIRIGEANTS

s 3OLIDARITÏ DE NOM ET MARQUÏE TIMIDEMENT
APRÒS APPEL EN RENFORT PAR UNE CONFÏDÏRATION
membre

s !CTIVITÏSMONTÏESÌLAHÊTESUIVANTLESORIENTA-
TIONSDESBAILLEURSDEFONDS

s )NFORMATIONS INSUFlSANTES PARVENANT AUX
MEMBRESSURLA0LATEFORME

s ,EADERSSYNDICAUXNONENCOREAGUERRICHARGÏS
DEDISPENSERDESFORMATIONS�ENTRAÔNANTAINSIDES
DYSFONCTIONNEMENTS�,EADERSTSYAMPYFORMATION
KAEFAMANOMEFORMATIONKAMAHATONGAlKORON-
tanana)

s -ANQUEDEBAGAGEINTELLECTUELDECERTAINSLEA-
ders

s ,ESPRÏPARATIFSDEFONCTIONNEMENTDELAPLATE-
FORMESONTSIMPLISTES�STRUCTUREMEMBRE	

s &AIBLEFRÏQUENCEDERÏUNIONAUPARAVANT

s $ESTINATAIREDEFORMATIONETD�INFORMATIONLIMI-
TÏAUXDIRIGEANTSDESSYNDICATSMEMBRES

s #ERTAINSLEADERSPEUCONVAINCANTS
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E14

E13

Caractéristiques

s 3IÒGEAULOGEMENTDU0RÏSIDENT�

s 0AS D�ALLÏGEANCE PARTISANE � DES MEMBRES
DELACENTRALEAPPARTIENNENTÌDIFFÏRENTSPARTIS
POLITIQUES�

s ,ESDIRIGEANTSETDESMEMBRESONTSUBISDI-
VERSESTRACASSERIESETHARCÒLEMENTS�,ESYNDICAT
AlNIAPRÒSDESANNÏESPARGAGNERENJUSTICE�

Points forts

s 6ISIBILITÏETCAPACITÏDECOMMUNICATION�

s #APACITÏDEMOBILISATIONETPOIDSVISÌVISDU
-INISTÒREETDEL�%TAT�

s ,ESENSEIGNANTSONTDUTEMPSPOURLESACTI-
VITÏSSYNDICALES�

s 5N BON TAUX DE RECOUVREMENT DES COTI-
SATIONS CAR IL EST DEMANDÏ AUX MEMBRES DE
CONTRIBUERSANSDEVOIRPAYERLATOTALITÏDUMON-
TANTDE������AR�AN�

s /RGANISATIONDEFORMATIONSQUIS�EFFORCENT
d’innover.

s %NGAGEMENT� MILITANTISME� CAPACITÏ DE

PLANIlCATIONSTRATÏGIQUEETDETRAVAILDESDIRI-
geants.

s &ORMALISATION

s /RGANISATIONINTERNEETADMINISTRATION

s �� ANNÏES D�EXISTENCE AVEC DES SUCCÒS ET
ACQUIS

s %XISTENCEETPRÏPARATIOND�UNERELÒVE

s 2ELATIONSINTERNATIONALES

Points faibles

s 0ERSONNALISATION DU SYNDICAT CONlNANT AU
CULTEDEPERSONNALITÏ�S	�

s %XISTENCE D�AUTRES FÏDÏRATIONS DU MÐME
CORPS�

s 2APPROCHEMENT Ì UN MOMENT DONNÏ DES
DIRIGEANTSDUSYNDICATDEDIRIGEANTSPOLITIQUES�

Menaces

s )NSTRUMENTALISATIONPOLITIQUEDUCORPSPRO-
FESSIONNEL ET DES RESPONSABLES DÏCONCENTRÏS
DU-INISTÒRE�

s %XISTENCEDESYNDICATSiJAUNESw

Limites

s $ANS UN DOSSIER� LA CENTRALE A ÏTÏ ABAN-
DONNÏEPARLESAUTRESMEMBRESDELA0LATE-
FORME�ALORSQUELELEADERSYNDICALISSUDELA
CENTRALE�LEADERDELALUTTEAÏTÏVICTIMED�UN
CIBLAGEDESTINÏÌLENEUTRALISER�

Points forts

s 2ENOUVELLEMENT�RAJEUNISSEMENTDESDIRI-
geants.

s )MPLICATIONDESFEMMESETDESJEUNES�

s /RGANISATIONDEFORMATIONSSURLESDROITS
des travailleurs.

s ,ES MEMBRES SACRIlENT LEURS DIMANCHES
POURSEFORMER�

s ,ONGUEHISTOIREDANSLALUTTESYNDICALE�

s %XISTENCED�UNSIÒGE�

s 2ELATIONSINTERNATIONALES�

s ,ACENTRALEABÏNÏlCIÏD�UNEXCELLENTDIA-
GNOSTICORGANISATIONNELEN����������#.6	

Points faibles

s 4RÒSFAIBLETAUXDERECOUVREMENTDESCOTI-
SATIONSSAUFLORSDESANNÏESDECONGRÒS�TOUS
LES�ANS	�

s &AIBLEASSIDUITÏAUXRÏUNIONS�

s 0EURDESTRAVAILLEURSPOURSESYNDIQUER�

s #OMME LES RÏMUNÏRATIONSSONTVRAIMENT
FAIBLES�LESTRAVAILLEURSETLESDÏLÏGUÏSDEPER-
SONNEL OU SYNDICAUX SONT TROP FACILEMENT
MANIPULABLESVOIRECORRUPTIBLES�

Menaces

s ,�)NSPECTION DU TRAVAIL EST TROP FAVORABLE
aux employeurs.
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E16

E15

Caractéristiques

s ,AMAJORITÏDESEMPLOYEURSDECESECTEUR
N�AIMENTPAS LES SYNDICATS� ,ES SYNDICALISTES
SERETROUVENTSURUNEiLISTENOIREwETFONT
L�OBJET DE DIVERSES TRACASSERIES DANS LEUR
EMPLOI�,EURSLEITMOTIVS�i.EFAITESPASEN
SORTEQU�ONNEVOUSAIMEPASw�!ZAMANAO
IZAYMAHAKELYlTIAwOUENCOREi.ECOUPEZ
PASLABRANCHESURLAQUELLEVOUSÐTESASSISw�
)LN�YAPRATIQUEMENTAUCUNDIALOGUE�

s #ESSOCIÏTÏSDESURVEILLANCESEMBLENTNE
FAIREL�OBJETD�AUCUNCONTRÙLE�

s ,EURSPROPRIÏTAIRESSEMBLENTTOUSiAVOIR
les bras longs ».

s ,ES RÏMUNÏRATIONS AINSI QUE LES CONDI-
tions de travail sont déplorables (horaires et 
PLANNINGS EXAGÏRÏS � INTERDICTIOND�ÏTEINDRE
le téléphone à la maison ; tenues de travail 

NON FOURNIES � RETARDSDEPAIEMENTDES SA-
LAIRES�NONDÏCLARATIONÌLA#.A03�	�MAISIL
VAUTMIEUXAVOIRUNEMPLOIQU�ÐTREAUCHÙ-
MAGE�,ESEMPLOYÏSONTPEURD�ADHÏRERÌUN
SYNDICAT�ALORSQUELESSYNDICALISTESSEMBLENT
MIEUXCONSIDÏRÏS�

Points forts

s ,ESSYNDICATSBÏNÏlCIENTQUANDMÐMEDE
LACONSIDÏRATIONDESEMPLOYEURS

Points faibles

s #E SONT LES DIRIGEANTS DES SYNDICATS QUI
SEMBLENTLESPLUSFRILEUX�

s !NIMATIONINSUFlSANTE

s -OYENSlNANCIERSINSUFlSANTS�

s -ANQUEDEFORMATIONS�

s !DMINISTRATIONTRÒSSOMMAIRE�

Caractéristiques

s ,ES EMPLOYEURS DU SECTEUR 3ÏCURITÏ3UR-
VEILLANCEN�AIMENTPASLESSYNDICATS�

s ,EFORTTAUXDECHÙMAGEFAITQUELESTRA-
VAILLEURS ACCEPTENT TOUTES LES CONDITIONS
D�EMBAUCHEETDETRAVAIL�MÐMELESPLUSDÏ-
PLORABLES� PROCHES DE L�ESCLAVAGE� �,E #ODE
DUTRAVAILN�ESTPASRESPECTÏ�HORAIRES���H�
SEMAINE�ALORSQUECENESONTPASDESPOSTES
OáL�ONTRAVAILLEPARINTERMITTENCE	�

s ,EMÏTIERD�AGENTDESÏCURITÏESTUNNOU-
VEAU MÏTIER QUI DEVRAIT FAIRE L�OBJET D�UNE
ÏTUDEPOUR SA CLASSIlCATIONOU SES HORAIRES
DETRAVAIL�PAREXEMPLE�5NECONVENTIONCOL-
LECTIVE�

s 3EULES � SUR LA VINGTAINE DE SOCIÏTÏS DE
SURVEILLANCEEXISTANTESÌ!NTANANARIVOORGA-
NISENTDESÏLECTIONSDEDÏLÏGUÏS�

s %LLESAPPARTIENNENTTOUTESÌDEGROSBON-

nets.

s %LLESNESONTCONTRÙLÏES�

Points forts

s ,ES CONFÏDÏRATIONS ET LES PLATEFORMES�
REGROUPEMENT DES SYNDICATS� CONSTITUENT LE
PRINCIPALATOUTDESTRAVAILLEURSETDESSYNDI-
CATSDUSECTEUR�

s %XISTENCEDU SIÒGE�MALGRÏ LADÏMOLITION
DEL�ANCIENSIÒGE�

Points faibles

s ,ES TRAVAILLEURS ONT PEUR D�ADHÏRER AUX
SYNDICATS�

s ,ESTRAVAILLEURSN�ONTPASLETEMPSDEFAIRE
DESACTIVITÏSSYNDICALESOUDESEFORMER�SUR
LECODEDUTRAVAILPAREXEMPLE	

s -ANQUEDEVRAISLEADERSSYNDICAUX�

s 5NDÏLÏGUÏAÏTÏPROMUETN�APLUSRIEN
dit.



29

Situation commune

E17

Points favorables

s 0RISE DE CONSCIENCE DES CENTRALES SYNDI-
CALESPOURPLUSDEVISIBILITÏ

s $EPUIS.OVEMBRE����LESRELATIONSDÏLÏ-
TÒRESENTRESYNDICATSSEMBLENTS�ESTOMPER

s $ANS LA PLUPART DES CAS LES ENTREPRISES
MEMBRES DU '%- PRIVILÏGIENT LE DIALOGUE
AVECLESSYNDICATS

s 5NITÏDEVUE�MITOVYTADINDOKANGA	AVEC
LE SYNDICATDUPATRONATDEVANT LE-INISTÒRE
DELA&ONCTION0UBLIQUE�DU4RAVAILETDES,OIS
3OCIALES

s $IALOGUE BIPARTITE SUR LE SALAIRE DÏJÌ
CONSTRUCTIF AVEC L�ACCEPTION D�USAGE D�INDI-
CATEURSCOMMEARGUMENTAIRE

s 0ARTISPOLITIQUESDÏCLARANTNEPASS�IMMIS-
CERDANSLESPLATEBANDESDESSYNDICATS

s ,ARGECONTRIBUTIONPOSITIVEDESREPRÏSEN-
TANTSDESSYNDICATSDESEMPLOYÏSPARL�APPORT
D�INNOVATIONDANSLAGESTIONDEL�/34)%�AVEC
DESGAINSPOURCETTEDERNIÒRECOMMEIMPACT

s &ONCTIONNEMENTDECERTAINESCENTRALESSE-
LONL�ESSENCEORIGINALEDUSYNDICALISME

s 2ESPECTDESRÒGLESDANSLAGESTIONDESRE-
VENDICATIONS�LOINDESFORCINGS�TIANKANO�TSY
tian-kano)

Points limitatifs

s !UCUNECENTRALESYNDICALENEFAITMENTION

DANSSESSTATUTSDELASTRUCTUREDEBASE�SEC-
TION SYNDICALE	 PRÏVUE PAR LES ARTICLES ����
���ET���DU#ODEDE4RAVAIL

s 0AYSAGESYNDICALBEAUCOUPPLUSEMPREINT
D�ADVERSITÏ�VOIREDECONCURRENCEDÏLOYALE

s 2APPROCHEMENT CONTEXTUEL QUI N�ÏVOLUE
pas

s 3OLIDARITÏSYNDICALENONENCOREDEMISE

s -ENTALITÏDUTRAVAILLEUR�NEPASSEMETTRE
AUPREMIERPLAN�RESTERDANSL�OMBREPARPEUR
DEMESURESDEREPRÏSAILLES�DEHARCÒLEMENT�
DECHICHI

s -ENTALITÏFACILEÌSOUDOYERDUTRAVAILLEUR�
ILS�ARRANGEAVECL�EMPLOYEUR�ÌL�INSUDUSYN-
DICATQUI ADÏJÌENGAGÏDESACTIONSAPPRO-
FONDIESSURSESSOLLICITATIONS

s %VOLUTIONDELAFORMEDEPRESSIONEXERCÏE
PAR L�EMPLOYEURAUFURETÌMESUREDESPA-
RADESLÏGALESOBTENUESPARLESSYNDICATS�NÏ-
GOCIATION INTERNE� INTERVENTION DE L�)NSPEC-
TIONDUTRAVAIL�ETC�	

s %XEMPLEDEPRESSIONÌL�ENDROITDESSYNDI-
QUÏS�

 %XEMPTIONDETACHE�TSYOMENAASA	

 0ASD�ACCÒSAUXCONCOURSPOURPROMOTION

s 2EFUS DES SOCIÏTÏS DE RECEVOIR LES SYNDI-
CATSPOURFAIREDESSENSIBILISATIONSENVUEDE
RECRUTERDESMEMBRES

Points forts

s ��� DES PROFESSIONNELS DU MÏTIER SONT
membres

s ��� DES EMPLOYÏS DE L�UNITÏ SONT
membres

s ,�AFlLIATIONÌLA0LATEFORME

Points faibles

s ,E PRÏSIDENT DES DÏLÏGUÏS DU PERSONNEL

ESTUNALLIÏ�PARENT	DU$'

s ,ELOCALDUSYNDICATLUIAÏTÏENLEVÏ

s 3EULEMENT�MEMBRESONTPUPAYERDES
COTISATIONSEN�����

s ! CAUSE DE LA PEUR� DES PROBLÒMES ALI-
MENTAIRES�D�INSUFlSANCEDELACONVICTION�DE
GESTIONDECARRIÒRE�LESMEMBRESNESONTPAS
très assidus

s 0ASDETEMPSPOURLESFORMATIONS
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s 3ENSIBILISATION DES TRAVAILLEURS EN DEHORS
des lieux et heures de bureau

s ,ES MEMBRES D�UNE MÐME PLATEFORME
RESTENT ENCORE DIVISÏS DANS LES ENTITÏS DE
BASE�C�ESTENCORELECHACUNPOURSOI

s .AISSANCE D�AUTRE PLATEFORME SUITE Ì
MANQUEDECONlANCE

s ,E SYNDICALISTE EST TROP SOUVENT DANS LE
doute (be ahiahy)

s -ANIFESTATIONDE LAPRESSIONEXERCÏEPAR
LESPOLITIQUES � CORRUPTIONAVECDE L�ARGENT�
CRÏATIONDEDOSSIERJUSTICIABLE

s $IRIGEANTS SYNDICAUX Ì LA RECHERCHE DE
PROlTS�AVANTAGESPERSONNELSQUISONTLOINDE
servir les membres et les travailleurs en géné-
ral

s #OULEURPOLITIQUEDECERTAINSDIRIGEANTS

s (ÏSITATION�INDÏCISION�MARISARISA	DESSYN-
DICATSFACEÌLAVELLÏITÏDESDIRIGEANTSÌPORTER
TOUTEREVENDICATIONDEVANTLE4RIBUNALENLES
TAXANTDECARACTÒREPOLITIQUE

s 0ROMOTION DE POSTE POUR LE DIRIGEANT�
PORTEPAROLEPOURAFFAIBLIRLAPRESSIONSYNDI-
CALE

s $ANS LAPLUPARTDESCAS� SYNDICATETEM-
PLOYEURNESONTENCONTACTQUELORSDELASUR-
VENANCEDEPROBLÒME�4SYMISYNYlFANDRAI-
sana eo amin’ny sendika sy ny mpampiasa 
RAHATSYMISYNYlTOKONANA	��

s .IVEAUDEMAÔTRISEDESTEXTESRÏGISSANTLE
TRAVAIL ENCORE INSUFlSANT PAR DES REPRÏSEN-
TANTSDESYNDICATS��

s 2EPRÏSENTANTSYNDICALÌCASQUETTEDEDÏ-
MARCHEUR�COURTISANTDESEMPLOYÏSAYANTDES
PROBLÒMESÌTRAITERAUNIVEAUDEL�)NSPECTION
DU4RAVAIL��

s 0ROPENSIONÌGONmERD�OFlCE LES INDEM-
NISATIONSDEMANDÏESLORSDECASDELICENCIE-
MENTABUSIF��

s !DOPTIOND�UNEATTITUDEVINDICATIVE SITÙT
LEPREMIERABORDLORSDEPRÏSENTATIONDECAS
litigieux��

s .ON MAÔTRISE DE LANGUE ÏTRANGÒRE QUI
AMÒNESOUVENTLECÙTÏEMPLOYEURÌABRÏGER
LESNÏGOCIATIONSETPASSERDIRECTEMENTAUNI-

VEAUDU4RIBUNAL��

s .ONCONSIDÏRATIONPARDESEMPLOYEURSIN-
TERLOCUTEURS DU FAIT DE LA NONMAÔTRISE DE
langue��

s %XISTENCE DE PERSONNALITÏ QUI SE PROFES-
SIONNALISE ET GRAVISSE LES STRUCTURES SYNDI-
CALESPOUROCCUPERDESPOSTESÌRESPONSABI-
LITÏ�MAISQUINEFONTPASDESEFFORTSPOURSE
mettre à la hauteur��

s &ORME DE PRESSION DU i POUVOIR ÏCONO-
MIQUE w � RALLONGEMENT DES PROCÏDURES ET
mobilisation d’intervention��

s 4RAITEMENTNONÏGALITAIREENTRELESECTEUR
PUBLICETLESECTEURPRIVÏENCASDEGRÒVECOM-
MUNE AVEC LE NONPAIEMENT DE SOLDEPOUR
LESEMPLOYÏSDU SECOND�ALORSQUE�DANS LA
PLUPARTDESCAS�LAGRÒVECOMMUNEESTUNE�
SINON�LAMANIÒRED�AMENERL�%TATÌPRENDRE
ENCONSIDÏRATIONLESREVENDICATIONS

s 0ERTE DE COMPÏTENCE DES REPRÏSENTANTS
DESSYNDICATSDESEMPLOYÏSDANSLESORGANES
BIETTRIPARTITES�MAÔTRISEDESTHÏMATIQUES�NI-
VEAUTECHNIQUESELONL�ORGANE	

s ,ES 5NITÏS ÏCONOMIQUES GÏRÏES PAR LES
CHINOISETLESMALAGASYSONTDANSLAGRANDE
PARTIEDESCASLESPLUSRÏFRACTAIRESÌPERMETTRE
LACRÏATIONDEBASESYNDICALEDUFAITQUECES
EMPLOYEURSN�ONTPASLACULTUREDEDIALOGUE
AVECLESSYNDICATS

s &AIBLE TAUX DE PÏNÏTRATION DES SYNDICATS
DANSLEMILIEUDESENTREPRISESPRIVÏES�CEQUI
SETRADUITPARLAPRÏDOMINANCEDESCANDIDATS
DÏLÏGUÏSLIBRESLORSDESÏLECTIONS

s &ORMESDEPRESSIONLESPLUSSOUVENTREN-
CONTRÏES�SOMMED�ARGENT�OFFREDEPROMO-
TION� LETTRE ANONYME� NON PAIEMENT DE SA-
laire

s #AUSESDENONADHÏSIONDESTRAVAILLEURS�

 INEXISTENCEDEPROBLÒMEPROFESSIONNEL�

 CRAINTE D�INTÏGRER UNE STRUCTURE AVEC
des obligations

 NONCONNAISSANCEDES IDÏAUX �FOTOKE-
VITRA	DUSYNDICAT

 CRAINTEDENEPASÐTREBIENVUPARL�EM-
PLOYEURETÐTRERENVOYÏ

14 Interview Partenaire 1
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 CONTRAINTES�FATIGUEETPRÏOCCUPATIONS
QUOTIDIENNESEMPÐCHENTD�YPENSER

s $ES  $ÏLÏGUÏS SYNDICAUX� UNE FOIS LEURS
DROITSETAVANTAGESACQUIS�NESONTPLUSSEN-
SIBLESAUXPROBLÒMESDELEURSCOLLÒGUES��

s .ONRESPECTDESHEURESDEREPOSAVECME-
NACEDERENVOIENCASDEREFUSDEREJOINDRELE
poste

s -ONDEDUTRAVAILENDIFlCULTÏ�MAREFORE-
FO	DEPARLADESTRUCTIONDUTISSUÏCONOMIQUE
ETDUSYSTÒMEDEPRODUCTION��

s 4RAVAILLEURSQUIPEINENTÌVIVOTERHÏSITENT
ÌREVENDIQUERDEPEURDEPERDREUNEMPLOI�
DONCÌLAMERCIDESPATRONS��

s -ANQUEDECONlANCEDESTRAVAILLEURSAUX
INSTITUTIONSCENSÏESPROTÏGERLEURSDROITS��

s #ULTURESYNDICALEENPERTEDEVITESSESUITE
ÌLADÏFAILLANCEDESINSTITUTIONSDERÏFÏRENCE��

s 6ISIONÏTRIQUÏEDESSYNDICATSAVECDESDI-
RIGEANTSQUIN�ARRIVENTPASÌANTICIPERSURLES
CHANGEMENTSÏCONOMIQUES��

s &AIBLES NOTIONS DE MANAGEMENT DES RE-
PRÏSENTANTSSYNDICAUXHANDICAPANTLEURSVO-
LONTÏSDEPARTICIPER

s ,EBÏNÏVOLEAPPELÏÌGÏRERLE"UREAUN�EST
PASLÌRÏGULIÒREMENTCARILDOITAUSSIASSURER
SAVIEQUOTIDIENNE

s $ÏLÏGUÏDANSUNEENTREPRISEÌPROBLÒMES
est toujours en position de renvoi (amoro-
nana dossier)

s 4RAVAILLEUR ADHÏRENT DANS UNE BASE SYN-
DICALE OU SE PORTANT CANDIDATDÏLÏGUÏ SANS
ÐTREBIENPRÏPARÏ

s &ORMATIONDEBASEORIENTÏEUNIQUEMENT
VERS LADÏFENSEDESDROITS�PAR LES CENTRALES
SYNDICALESNONADÏQUATESPARRAPPORTÌLARÏ-
ALITÏETAUCHANGEMENT

s -ENTALITÏTROPPLACIDE�IMPASSIBLEDUTRA-
VAILLEUR MALAGASY �-ALAGASY DISO MIONINA
loatra)

s 0LUSIEURS CENTRALES SYNDICALES SONT MÏ-
CONNUES�VOIREINCONNUESPARLE-&04,3CAR
n’ont pas de visibilité (tsy miseho ivelany)��

s #ONNAISSANCES INSUFlSANTES EN TERMES
DERÙLESDUSYNDICAT�LOISRÏGISSANTLETRAVAIL�
DROITSETOBLIGATIONS�,ESATTENTIONSSONTTROP
FOCALISÏES SUR LES DROITS ET TROP PEU SUR LES
obligations

s %NTÐTEMENT �MANAO BODONGERONA	 DES
GROSBONNETSPOURSEPERPÏTUERETFAIRETOUT
LE TRAVAIL� LIMITANT AINSI LE RENOUVELLEMENT
PROGRESSIF

s -ANQUEDESOLIDARITÏSYNDICALEPOURCER-
TAINESACTUALITÏSARDENTES�CAS!IR-AD	

s 0ROBLÏMATIQUES DU NON FONCTIONNEMENT
DU#.4�

 -EMBRES EN lN DE MANDAT DEPUIS
����OU����

 &ÊCHEUX PROBLÒME ADMINISTRATIF POUR
la nomination��

 #HANGEMENT FRÏQUENT DE LA LISTE DES
MEMBRES REPRÏSENTANTS LES SYNDICATSDES
travailleurs

s 0ROBLÏMATIQUES AUTOUR DU FONCTIONNE-
MENTNORMALDEL�).4RA

 'RATUITÏ DE LA FORMATION PAR #.%/�
SONPRÏDÏCESSEURSURlNANCEMENT")4ET
&%3

 2ÏCLAMATIONDU TRIPARTISMEPAR LEPA-
tronat

 .ÏCESSITÏDESUBVENTIONDU-&02!4,3
DEPARSONSTATUTD�%0)#

 !CTUELLEMENTFORMATIONPAYANTE�AVEC
LAPARTICIPATIONDESEMPLOYEURS�ALORSQUE
LESSYNDICATSRÏCLAMENTLAGRATUITÏ

 #ONSEIL D�!DMINISTRATION TRIPARTITE RE-
MISENCAUSEPAR LESCENTRALESSYNDICALES
QUIN�YESTPASREPRÏSENTÏ

15 Cas Agent de sécurité :
s��Ì��HD�AFlLÏ���HPOUR$ÏLÏGUÏ	
s��Ì���H�SEMAINE���HPOUR$ÏLÏGUÏ	
sHEURESSUPPLÏMENTAIRESNESONTPASDÏCOMPTÏESTOTALEMENT�ENENTIER
pour Délégué)
sSALAIREDELAJOURNÏEN�ESTPASDÏCOMPTÏSI��MNDERETARD
sN�APASLEDROITAUREPOSMÐMEENPORTANTUNEÏCHARPEAPRÒSAVOIRÏTÏ
accidenté
sNONRESPECTDESHEURESDEREPOSAVECMENACEDERENVOIENCASDEREFUS
de rejoindre le poste
sDÏlLEMENTDU$ÏLÏGUÏENRENVOYANTLEPERSONNELPLAIGNANTÌSE
plaindre (seul) auprès de l’Inspection du Travail
16 Interview Partenaire 5

17 Interview Partenaire 7
18 Références du décret de nomination des derniers membres introuvables 
au niveau de la Primature
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 /PÏRATIONNALITÏ UNIQUEMENT Ì 4ANA
CARINTERVENTIONSEN0ROVINCEINTERDITESEN
APPLICATION DE L�INDÏPENDANCE lNANCIÒRE
DES$ÏLÏGATIONS)NTERRÏGIONALES

s $IALOGUE SOCIAL TÏNU ENTRE -&02!4,3 ET
SYNDICATSCONSTATÏPARDESFAITSDIRECTEMENT
PORTÏSAUPRÒSDEL�/)4SANSQUELEMINISTÒRE
AITÏTÏINFORMÏ�,�%TATESTILDEVENUUNADVER-
SAIRE�

s $ÏCISION COMMUNE ARRÐTÏE� NON APPLI-
QUÏESUITEAURETARDDESORTIEDE06DERÏ-
UNION� FAISANT L�OBJET D�UNE PLAINTE AUPRÒS
DELA0RIMATURE�SANSCONSULTATION�0OURTANT�
LEMAILD�ENVOIDU06RESTESANSSUITE��.ISY
lFAMPIDINIHANA� DIA TARA NY 06� KANEFA NI-
FANKAHITAAMIN�NY0-ANY&ORT$AUPHINDIA
TONGADIANITORY�!LEFAMAILANEFAILAY06DIA
tsy misy mamaly)

s 2ECRUTEMENT DE MEMBRES VISANT SURTOUT
LESPETITSEMPLOYÏS�NIVEAUDERAISONNEMENT
BASETFAIBLESSEDERESSOURCESlNANCIÒRES�,ES
SYNDICATSNERAISONNENTILSQUEQU�ENTERMES
DEQUANTITÏ�

s 1UID DES SOCIÏTÏS QUI SONT DIRIGÏES PAR
DES i'RANDS COMMISDE L�%TAT w ETQUI NE
RESPECTENT PAS LES DROITS DES TRAVAILLEURS ET
QUI SE COMPLAISENT Ì PROFÏRER DES MESURES
de renvoi��

s 1UIDDECHANGEMENTDETRAITEMENTAPRÒS
RACHAT DE LA SOCIÏTÏ PAR UN NOUVEL EM-
ployeur�� 

s $ESSAUTESD�HUMEURAMENANT LESSYNDI-
CATSÌOUTREPASSERLEURRÙLED�ÏDUCATEURPOUR
LERESPECTDESRÒGLES�DEGARDIENDESINTÏRÐTS
DESTRAVAILLEURS�ÌTROPVERSERDANSLECORPO-
RATISME SE MANIFESTANT PAR LA FOCALISATION
sur les mesures prises par l’employeur sans 
CONSIDÏRATIONDESFAUTESCOMMISESPARL�EM-
ployé

s -ANIPULATIONDEQUELQUESDIRIGEANTSPAR
DES POLITICIENS� AYANT POUR CONSÏQUENCE LA
DÏRIVE DES REVENDICATIONS� L�INEXISTENCE DE
DIALOGUE� L�INSOLENCE FRISANT LE JUSQU�AU i
BOUTISMEw;ONRÏCLAMExSIONN�ESTPASSA-
TISFAIT�ONVA�MENACE	=�!INSI�ILN�YAPLUSDE
DIALOGUESOCIALQUITIENNELECAMPD�ENFACE
PEUTAUSSIÐTREEXCÏDÏ

s #ASDEPLUSIEURS$ÏLÏGUÏSLICENCIÏSETNON
RÏINTÏGRÏSMALGRÏL�EXISTENCEDEDÏCISIONSDU
#ONSEIL D�%TAT AGGRAVÏS PAR LE FAIT QU�IL N�Y
AAUCUNEACTIONVISIBLEDEMANIFESTATIONDE
MOBILISATIONDESCENTRALESSYNDICALES

19 Interview Partenaire 8
20 Contribution aux frais de déplacement pour rejoindre le poste annulée 
après 2 mois de pratique (les sites à garder sont éparpillés dans la ville, il 
n’y a pas de poste fixe)
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 0ROCÏDURESTROPLONGUESAUSEINDU4RIBU-
NALDETRAVAILDÏTEIGNENTSURLACAPACITÏETLE
SÏRIEUXDESSYNDICATSQUIDÏFENDENTLACAUSE

 !CCENTUATION DU PARTENARIAT Ì L�INTERNA-
TIONAL POUR FAIRE PRESSION SUR LES AUTORITÏS
LOCALESDANSLESCASDENONAPPLICATIONSDES
DISPOSITIONSLÏGALES�CASJUGEMENTDU#ONSEIL
D�%TATNONAPPLIQUÏ	

 -ISEENPLACED�UNEPLATEFORMESYNDICALE
UNIQUE� LES PREMIÒRES BASES SONT LÌ� POUR
AVOIRUNEPLUSGRANDEFORCEDEPERSUASION

 !CQUISITIONDEPLUSDELIBERTÏPOURL�EXER-
CICED�ACTIONSSYNDICALESABOUTIRAITÌBOOSTER
LENOMBREDETRAVAILLEURSYNDIQUÏ

 5NIlCATION DES VOIX DES CENTRALES SYNDI-
CALES

 ,APRISEENCONSIDÏRATIONDELAVALEURDES
SYNDICATS CONTRIBUERAIT Ì L�INSTAURATION�LE
MAINTIENDELASTABILITÏPOLITIQUEDANSLEPAYS

 -ISE EN APPLICATION�EN �UVRE DES DÏCI-
SIONSARRÐTÏES�ÌTOUSLESNIVEAUX

 0OSSIBILITÏDEPARTENARIATAVECLA&%3

 0RISE DE CONSCIENCE ET ACCEPTATION DE
CHAQUEACTEURQU�UNEDIFFÏRENCEDEVUEEST
QUASIINÏVITABLEMAISN�EMPÐCHERAPASDESE
FOCALISER SUR L�AMÏLIORATIONDEDUMILIEUDU
TRAVAIL�4OKONYSAMYHANAIKYFAMETYHISYNY
TSY lTOVIAMPIJERY KA HIBANJINA NY FAMPAN-
drosoana ny asa)

 !DOPTION D�UNE LOI�DÏCRET DÏTERMINANT
CLAIREMENT LEDROIT SYNDICALÌ LAPLACEDE LA
JURISPRUDENCEACTUELLEMENTUTILISÏE

 %MPLOI SALARIÏ DE REPRÏSENTANT JURIDIQUE
PARLESCENTRALESSYNDICALES

 !DOPTION DE TEXTE AUTORISANT LA RETENUE
Ì LA SOURCEDES COTISATIONS SYNDICALES APRÒS
adhésion validée de l’employé

 )NCLURE DANS LES FORMATIONS L�ÏDUCATION
DESMEMBRESPOURLEPAIEMENTDELACOTISA-

tion

 &ORTESENSIBILISATIONDESFONCTIONNAIRESET
EMPLOYÏSDUSECTEURPUBLIC�GANGRENÏSPARLA
POLITISATION�SURLESNOTIONSD�INTÏRÐTPUBLIC

 2ENFORCEMENT DE LA RESPONSABILISATION
DESLEADERSSYNDICAUX�PUISDESMEMBRESDES
SYNDICATS

 $OTATIONENMATÏRIELSPOURLEFONCTIONNE-
MENTDESCENTRALESSYNDICALES

 0OURQUOI PAS UN BULLETIN D�INFORMATION
UNIQUE ÏDITÏ EN COMMUN PAR LES CENTRALES
SYNDICALES�AUPROlTETAUSERVICEDESTRAVAIL-
leurs 

 !DOPTIOND�AMENDEMENTDEL�!RTICLE�n
ALINÏAS � ET � DU #ODE DU TRAVAIL POUR LES
ENTREPRISESDURÏGIMEDELAZONEFRANCHECAR
LESDISPOSITIONSFAVORISENTLAFUITEDEPERSON-
NELQUALIlÏ�CEQUIAUNIMPACTTANTPOURLES
EMPLOYÏSQUEPOURL�EMPLOYEUR�

 0OUR LES EMPLOYÏS � PERTE D�EMPLOI�
perte d’élément expérimenté pour le 
SYNDICAT ET AU SECOND DEGRÏ BAISSE DE
PRODUCTIVITÏIMPACTANTSURLESAUTRESEM-
ployés ;

 0OURL�EMPLOYEUR�PERTEDEPERSONNEL
QUALIlÏ� COßT DE FORMATION NOUVELLE RE-
CRUE� BAISSE DE PRODUCTIVITÏ� RÏORGANISA-
TIONDELACHAINEDEPRODUCTION��.

 -AÔTRISE DU i 'UIDE DES ADMINISTRATEURS
DESORGANISMESDEGESTIONDEFONDSSOCIAUX
wPOUR LESREPRÏSENTANTSSYNDICAUXSIÏGEANT
AUSEINDES#ONSEILD�!DMINISTRATION�#OMITÏ
DE'ESTIONDELA#.A03ETDES/3)%

 %XPLOITER Ì BON ESCIENT L�EXISTENCE DE l-
NANCEMENT AUPRÒS DU ")4 POUR LE DIALOGUE
SOCIAL

 #RÏERUNEiSTRUCTUREDEREGROUPEMENTw
DESALUMNI2*4AVECPOURMISSIONDEDONNER
DES CONSEILS ET PORTER UN ENCADREMENT AUX

21 Contenu et formulation à discuter

SUGGES-
TIONS
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REPRÏSENTANTSDESSYNDICATSENACTIVITÏ

 6ULGARISATION DES INFORMATIONS Ì FAIRE
SUIVRE D�UN CONTRÙLE POUR ÏVITER LES DÏRA-
pages du passé

 0ENSERÌLAPÏRENNISATIONDESRÏSULTATSDU
présent projet

 2EPENSER LA CULTURE SYNDICALEEN L�ARTICU-
LANT Ì LA MODE DE PRODUCTION EN COURS DE
MUTATION ET Ì LA POLITIQUE DE DÏCENTRALISA-
tion�� 

 )NCLURELACULTURESYNDICALEDANSLECURSUS
DEFORMATIONSUPÏRIEURE �ENSEIGNEMENTGÏ-
NÏRALEETFORMATIONPROFESSIONNELLE	��

 $EMANIÒRETRANSITOIRE�MISEENPLACED�UN
LABORATOIRENATIONALDEL�EMPLOICHARGÏDEPI-
LOTER L�INSTAURATION D�UN SYSTÒME DE FORMA-
TIONCONTINUE�ETNONPONCTUELLE	�L�ADÏQUA-
TIONDELAFORMATIONPARRAPPORTAUXBESOINS
ENCOMPÏTENCE��

 )NCLURE DES NOTIONS D�INTÏRÐTS ÏCONO-
MIQUES �ENTREPRISE � UNITÏ DE PRODUCTION�
SOURCE DE SALAIRE	� DE MANAGEMENT D�EN-
TREPRISE �BUDGET�PROGRAMME�ASPECTSOCIAL	
DANSLAFORMATIONDESSYNDICALISTES

 &ORMATIONDES LEADERS SYNDICAUX ENMA-
NAGEMENT�LEADERSHIPSURTOUTAUNIVEAUDES
PLATEFORMESQUISONTAPPELÏSÌDISCUTERDANS
DESCERCLESÌCOMPOSANTESMULTIPLESETÌGÏ-
rer les disparités des membres de leur plate-
FORME

 /RGANISATION DE RENCONTRE FRÏQUENTE
$'4�3YNDICATS POUR DISCUTER ET ÏCLAIRCIR SUR
LESTHÏMATIQUESCOMMUNES��

 0ARDÏONTOLOGIE�LESSYNDICATSNEDOIVENT
PLUSACCEPTERLESADHÏSIONSPONCTUELLES��

 0ROGRAMMER DES SENSIBILISATIONS VIA LES
MÏDIASPOURQUELESSYNDICATSAIENTSENSIBLE-
MENT LE MÐME NIVEAU DANS TOUT -ADAGAS-
CAR��

 #AMPAGNE MÏDIATIQUE CIBLÏE DONT L�OB-
JECTIFESTDECONVAINCRELESEMPLOYEURSSURLA
NÏCESSITÏDETRAVAILLERAVECLESSYNDICATS��

 &ORMATION�MÐMEÌPOSTÏRIORIDESONÏLEC-
TION�DESDIRIGEANTSSYNDICAUXPOURÏVITERLES
« tora-po »

 1UANTONFAITUNEMANIFESTATION�ONALA
CHARGEDEGÏRERUNEFOULE�CEQUIFACILITELES
iTORAPOw�ILFAUT�DANSCESCAS�METTREEN
PLACEUNCOMITÏQUIPRÏPAREETENCADRE

22 Interview Partenaire 5 23 Interview Partenaire 7
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LISTE DES PERSONNES INTERVIEWEES
Structure Nom & prénoms Qualité

Secrétaire Général de l’USAM

Coordonnateur de la CTM

Responsable de la Commission Emploi et 
Formation Professionnelle de la CTM

Secrétaire Général Adjoint de la FISEMA

Secrétaire Général de la Fédération Textile et 
Habillement de la FISEMA

Coordonnateur de la CTM

Responsable de la Commission Droits 
Economiques et Sociaux de la CTM

CSTM M. RANDRIANASOLO René Secrétaire Général Adjoint

Mme RAKOTONDRAVELO 
Célestine

Présidente de Bureau de base

Secrétaire Général National Adjoint
Secrétaire Général de la Fédération des 
Syndicats du Textile
Délégué syndical

Conseiller Syndicat de base

M. RAJAONA Mandimbisoa Membre Syndicat de base

FMM Mme RAVELOSON Volatiana Membre Syndicat de base

M. RASOLONOELINA Julles Trésorier Adjoint Union Régionale Antananarivo

M. RAMANANARIVO Jeannot Secrétaire Général 

S3MA M. RAFANOMEZANTSOA Olivier Président National

M. RAZAFIMAHATRATRA Emile Secrétaire Général

SAPS M. RABERISAONA Rolland Président National

M. RASOLO ANDRIAMALALA Arthur
Secrétaire Général

Trésorier Général

Formateur Animateur

M. RANDRIANIAINA Raymond Président Union Régionale Industrie Analamanga

SEMPAMA M. RAHAROVOATRA Claude Président National

Mme RANIVOARISOA Bodo Secrétaire Général

M. RANDRIAMAROSAONA Hery Secrétaire National

SISFM Mme LAVISSE Fara Secrétaire Général National

M. RAMAROLAHY Victor Président National

M. RALIBERA Président Régional Analamanga

Mme ANDRIAMIHAJA Onitiana Membre Betroka

SMM Mme ERNAIVO Fanirisoa Président National

M. ANDRIANJAFIMAHERY Alphonse Past President

SPATU M. RAZAFITSIMBA Mamy Noël Secrétaire Général National

Mme RAVONINTSOA 
Lantoharimalala

Secrétaire Général Section Tana

Délégué syndical

Membre du Bureau National (Secrétaire)

M. RANDRIANANTENAINA Lucien

FISEMARE M. MANANANDRO Jean Raphaël

CTM Mme MBOLANOMENA

Mme LOVASOA Fetra Harinoro 
Malalatiana

FISEMA Mme LOVASOA Fetra Harinoro 
Malalatiana

Président de la Fédération Sécurité

SRMM MBAHIZAFISAMBO Martinot Membre du Bureau National (Conseiller)

Mme RAKOTO Hanitra Nirina

SEKRIMA M. RAZAFITSANGANANA Jean 
Gualbert
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Structure Nom & prénoms Qualité

M. RAKOTONIASY Jean Raymond Secrétaire Général

M. RAZAFIMAHARO Rambolanantenanina 
Famatanantsoa (FAMA)

Responsable de la Commission Relations 
Internes et Développement

Mme RAVONINTSOA Lantoharimalala Secrétaire Général Section Tana

M. RAZANAJATOVO Prosper Secrétaire Général

Bureau Régional Antananarivo

Bureau de liaison

M. RAKOTOMANGA Barson Responsable sectoriel mines

M. RAMBELOARIVELO Rabemanantsoa
Président Syndicat de base Caisse d’Epargne de 
Madagascar

Chef de poste sécurité

Délégué du Personnel

Membre USAM/JIRAMA

Trésorière de la FESATI – Fédération des 
Syndicats Autonomes des Travailleurs de 
l’Industrie

M. RASOLONANTENAINA Alain Patrick Délégué syndical

SSM

SVS

USAM

M. RABERASON Edmond

M. RAJOELISOA Fanilo

M. RAHARIMALALA Harivel

Autres parties 
prenantes

Nom et prénoms Fonctions/Qualité

AKFM RAKOTOMANGA Eric Président National

M. ANDRIANTSALAMA 
Manan’Iala

Directeur du Système d’Information

Responsable Statistiques

Membre SEKRIMA

M. RANAIVOARIVELO 
Fanomezantsoa

Directeur du Contrôle de Gestion

CSAEM
M. RAKOTONDRAINIBE 
Simon Richard

Président National 

FIVMPAMA M. RAMAROSON Jean Michel Président de la Commission Sociale

GEM
Mme RASAMUEL RAVALOSON 
Zinah

Secrétaire Général 

Hors structure M. ANDRIANAIVO Hery Dina Agent de sécurité non syndiqué

Enseignante en EPP

Ancienne ENF (Maître FRAM), recrutée fonctionnaire 
en 2016, non syndiquée

Réalisateur Adjoint

Paramédicale non syndiquée

HVM M. RACHIDY Mohamed

INTra
RANDRIANIRAINY Heriniaina 
Arsène

Directeur

La Vérité (Presse écrite) Mme RABEARISOA Sandra Rédacteur en chef

MEETFP M. RABEARIVELO Noëlison A. Directeur Général de la Promotion de l’Emploi

M. TANDRA Hermann Directeur Général du Travail et des Lois Sociales 

Mme RAZAKABOANA Hanitra 
Fitiavana

Directeur Régional de la Fonction Publique, du Travail 
et des Lois Sociales Analamanga/Inspecteur du 
Travail et des Lois Sociales

MMM M. RAMAROSON Laurent Membre du Bureau politique

OSTIE M. SAMOELA Balita Directeur des Ressources Humaines 

RDB M. MIANDRINIAINA Jules Journaliste

MFPRATLS

M. RAZAFINDRAIBE Jean 
Jacques

Hors structure
Mme RANDRIANANDRASANA 
Onintsoa Tolotra

Hors structure
Mme RAZAFINDRALIVA 
Vololona

CNaPS
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COMPOSITION DES FOCUS GROUP

Nom et prénoms Fonctions/Responsabilités

Mme ANDRIAMANANJARA Harrynique 

Luciana
Chef du Service de la Programmation et des Etudes

Mme JEAN Maryna Christine Contrôleur Pénitentiaire 

M. RABEONY Fidèle Emmanuel Berthieu Greffier Comptable d’Administration Pénitentiaire

Agent Pénitentiaire

Conseiller du Bureau du SPAPM- Syndicat du Personnel de 

l’Administration Pénitentiaire de Madagascar

M. RAVALISON A. Jean De Dieu 1er Vice-président du SPAPM

M.REALY César Diderot Président National du SPAPM

Mme RAZAFINDRABE Harivola Ida Adjoint au Chef du Service du Personnel

M. ANDRIAMPARANY Cyriaque Chef du Service du Personnel

M. RADONIAINA Andry Jules Christian

Administration Pénitentiaire

Entreprise Epsilon
P.K 12 Route de Majunga, Andranotapahina  -  B.P 1271 – Tananarive 105 MADAGASCAR
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EXTRAITS DE QUELQUES 
TEXTES IMPORTANTS

Extraits de la Constitution de la IVe République de Madagascar, 
promulguée le 11 décembre 2010.

Extraits de la Loi n°2003-011 du 3 septembre 2003 portant statut 
général des fonctionnaires 

…/…

Sous-titre III. 

Du Conseil économique, social et culturel. 

Article 105. Le Conseil économique, social et culturel, saisi par le Gouvernement, donne son avis sur les 
projets de loi, d’ordonnance ou de décret ainsi que sur les propositions de lois qui lui sont soumis. Il est 
compétent pour examiner les projets et propositions de loi à caractère économique, social et culturel à 
l’exclusion des lois de finances. Il peut entreprendre, de sa propre initiative, toutes études ou enquêtes 
se rapportant aux questions économique, sociale et culturelle. Ses rapports sont transmis au Président 
de la République. La composition, les attributions et le fonctionnement du Conseil économique, social, 
et culturel sont fixés par une loi organique.

…/…

…/…

Article 9. Le droit syndical et la liberté d’association sont reconnus aux fonctionnaires. 

Les organisations syndicales des fonctionnaires légalement constituées, sont tenues de déposer leurs sta-
tuts et la liste des membres de leur bureau auprès de la ou des autorités hiérarchiques dont dépendent 
les fonctionnaires appelés à en faire partie et auprès du Ministère chargé de la Fonction Publique. 

Les syndicats peuvent ester en justice devant toute juridiction s’ils justifient de leurs intérêts à l’action. 
Ils peuvent se pourvoir contre les actes réglementaires concernant les statuts ou régime du personnel 
et contre les décisions individuelles portant atteintes aux droits et intérêts collectifs des fonctionnaires. 

Le fonctionnaire a le droit d’exercer les activités syndicales et associatives pendant les heures de service 
et ou en son lieu de travail, sous réserve d’informer l’autorité hiérarchique directe, conformément aux 
textes en vigueur. 

Article 10. Le fonctionnaire peut bénéficier d’un congé pour éducation dans les domaines social, ci-
vique et syndical. 

…/…
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Extraits de la Loi N°2003-044 du 28 juillet 2004, portant Code du 
Travail.

…/…

TITRE V 

DES RELATIONS PROFESSIONNELLES 

CHAPITRE I 

DES ORGANISATIONS DES TRAVAILLEURS ET DES EMPLOYEURS 

Article 136.- L’exercice du droit syndical est reconnu dans le respect des droits et libertés garanties par 
la Constitution. 

…/…

Article 39. Il est créé, par corps de fonctionnaires, une Commission Administrative Paritaire appelée à 
connaître des questions de recrutement, de titularisation, d’avancement et de discipline intéressant le 
personnel de ce corps. 

Cette commission, composée de représentants de l’Administration et de représentants du personnel 
élus au scrutin uninominal, a un caractère consultatif. 

Toutefois, toute décision qui, le cas échéant, ne suit pas l’avis de la Commission Administrative Paritaire 
érigée en Conseil de discipline, doit être motivée. 

La composition et les attributions de cette commission ainsi que le mode de désignation de ses membres 
sont fixés par Décret pris en Conseil de Gouvernement, après avis du Conseil Supérieur de la Fonction 
Publique. 

Article 40. Il est institué un Conseil Supérieur de la Fonction Publique, organisme à caractère consultatif 
appelé, dans les cas prévus au présent Statut Général, à donner des avis sur les projets de lois et règle-
ments concernant la Fonction Publique. 

Il est également consulté sur les questions relatives aux différents statuts des fonctionnaires. 

Il est saisi de toutes questions à caractère général intéressant les fonctionnaires et la Fonction Publique. 

La composition du Conseil Supérieur de la Fonction Publique ainsi que les règles relatives à son organi-
sation et à son fonctionnement sont déterminées par Décret. 

Article 41. En outre, il joue le rôle d’organe supérieur de recours dans des conditions qui sont précisées 
par Décret pris en Conseil de Gouvernement, pour les questions relatives au recrutement, à la titularisa-
tion, à l’avancement, à la discipline et à l’affectation.

…/… 

Article 78. Les conventions et chartes régionales ou internationales concernant la Fonction Publique 
auxquelles Madagascar est partie sont toutes considérées comme partie intégrante du présent Statut. 

…/…
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Le syndicat est une organisation de travailleurs ou d’employeurs ayant pour but de promouvoir et de 
défendre les intérêts des travailleurs ou des employeurs. L’objectif du mouvement syndical est le progrès 
économique et social de ses membres. 

Article 137.- Les travailleurs et les employeurs, sans distinction d’aucune sorte, ont le droit sans autori-
sation préalable, de constituer des organisations de leur choix, ainsi que celui de s’affilier à ces organi-
sations, à la seule condition de se conformer aux statuts de ces dernières, ou de ne pas s’affilier. 

Ils sont représentés, en leur qualité de partenaires sociaux, dans les structures de dialogue, les orga-
nismes de gestion de la politique sociale et des fonds sociaux et les négociations d’accords nécessitant 
l’intervention d’un acte réglementaire, par les groupements professionnels et les organisations syndi-
cales les plus représentatifs. La représentativité est établie par les éléments apportés par les organisa-
tions concernées et l’administration du travail. 

Article 138.- Les organisations de travailleurs et d’employeurs ont le droit : 

   -  d’élaborer leurs statuts et règlements, d’élire librement leurs représentants, d’or-
ganiser leur gestion et leurs activités, de formuler leur programme d’action ;  

   -  de constituer des fédérations et des confédérations ainsi que celui de s’y affilier. 
Toute organisation, fédération ou confédération a le droit de s’affilier à des organisations internatio-
nales de travailleurs ou d’employeurs.  

Article 139.- Les autorités publiques doivent s’abstenir de toute intervention de nature à limiter ce droit 
ou en entraver l’exercice légal.  En cas de violation de l’alinéa précédent, la Chambre Administrative de 
la Cour Suprême est compétente pour connaître du litige y afférent.  

Article 140.- Dans l’exercice des droits qui leur sont reconnus, les travailleurs, les employeurs et leurs 
organisations respectives sont tenus de respecter la légalité.  

Article 141.- Les travailleurs sont protégés contre tous actes de discrimination portant atteinte à la 
liberté syndicale en matière d’emploi. Il est interdit de :  subordonner l’emploi d’un travailleur à son 
affiliation ou à la cessation de ses activités au sein d’un syndicat ; congédier un travailleur ou lui porter 
préjudice par tous autres moyens, en raison de son affiliation syndicale ou de sa participation à des 
activités syndicales.  Il est interdit à tout employeur de prélever les cotisations syndicales sur les salaires 
de son personnel et de les payer aux lieux et place de celui-ci.  Le chef d’entreprise ou son représen-
tant ne doit employer aucun moyen de pression en faveur ou à l’encontre d’une organisation syndicale 
quelconque.  Toute mesure prise par l’employeur, contrairement aux dispositions des alinéas précédents 
est considérée comme nulle de plein droit et donne lieu à des dommages intérêts au bénéfice de la 
personne lésée.  

Article 142.- Les organisations syndicales des travailleurs ont le droit d’exercer leurs activités de promo-
tion et de défense des intérêts au sein des entreprises.  

Article 143.- Les syndicats jouissent de la personnalité civile. Ils ont le droit d’ester en justice. Ils peuvent 
acquérir sans autorisation, à titre gratuit ou à titre onéreux des biens meubles et, sous réserve de la 
législation en vigueur, des biens immeubles.  Sont insaisissables, les biens meubles et immeubles néces-
saires au fonctionnement des organisations syndicales.  Un Décret détermine les conditions dans les-
quelles les circonscriptions régionales locales mettent, suivant leurs possibilités, un local à la disposition 
des syndicats en vue de la tenue de leurs séances.  

Article 144.- L’adhésion à un syndicat des travailleurs et à une organisation professionnelle des em-
ployeurs est libre. Toute forme de discrimination fondée sur l’âge, le sexe, la religion, l’origine ou la 
nationalité est exclue. 
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Article 145.- Au sein de l’entreprise, une section syndicale peut être créée dès lors qu’elle comprend 
sept (07) membres.  

Article 146.- Les syndicats peuvent, devant toutes les juridictions, y compris la Cour Suprême, exercer 
tous les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à 
l’intérêt des travailleurs, des employeurs ou de l’organisation.  

Article 147.- Les syndicats, régulièrement constitués d’après les dispositions de la présente Loi, peuvent 
se concerter pour l’étude et la défense des intérêts de leurs adhérents. 

Article 148.- Les syndicats ont le droit de désigner des représentants pour : assister aux congrès sta-
tutaires et aux séminaires des organisations syndicales ; participer à des formations organisées par le 
Bureau International du Travail ; participer aux rencontres internationales auxquelles ils sont invités. 

Article 149.- Chaque organisation syndicale peut, dans les conditions fixées à l’article 142 de la pré-
sente Loi, créer au sein de l’entreprise ou de l’établissement, une section syndicale qui assure la défense 
des intérêts individuels et collectifs, matériels et moraux de ses membres. 

Dans le cadre de ses interventions, la section syndicale peut se faire assister par son organisation. 

Article 150.- Le délégué syndical est désigné par la section syndicale de l’entreprise. Dès lors que 
coexistent deux (02) sections syndicales dans une entreprise, elles peuvent se constituer en une plate-
forme syndicale et désigner un ou plusieurs délégués intersyndicaux. 

En cas de désaccord entre les syndicats sur la désignation des délégués intersyndicaux, aucun délégué 
intersyndical ne peut être institué au sein de l’établissement ou de l’entreprise. 

Article 151.- La désignation ainsi que la destitution des délégués intersyndicaux relèvent du pouvoir 
des organisations syndicales. 

Article 152.- Pour l’accomplissement de leur mission, les délégués syndicaux et intersyndicaux bénéfi-
cient : 

d’un crédit d’heures de deux (02) heures par semaine dont l’utilisation se fait en accord avec l’employeur. 

de la même protection que les représentants élus du personnel en matière de licenciement. Les fonc-
tions de délégué syndical sont incompatibles avec celles du délégué du personnel. 

CHAPITRE II 

DES DELEGUES DU PERSONNEL 

Article 153.- Les délégués du personnel sont obligatoirement élus dans les établissements où sont em-
ployés plus de onze (11) salariés. 

Leur mandat est de deux (02) ans, ils peuvent être réélus. La possibilité de prolongation du mandat des 
délégués du personnel sortant est fixée à deux (02) mois. 

Expiré ce délai : 

si l’employeur n’organise pas les élections, il est passible de pénalités ; si les travailleurs ne présentent 
pas de candidats, la carence est constatée par l’Inspecteur du 

Travail du ressort et l’employeur est protégé de l’inexistence de délégué du personnel pendant les douze 
(12) mois qui suivent la date prévue pour la tenue des élections. 



42
POUR UN MOUVEMENT SYNDICAL FORT A MADAGASCAR. Vers une auto-réforme des syndicats. 
RAPPORT D’ÉTUDE

Un Arrêté du Ministre chargé du Travail fixe : 

le nombre de délégués du personnel suivant les catégories d’établissement et le nombre minimum de 
travailleurs ; 

les modalités de l’élection qui doit avoir lieu au scrutin secret et au premier tour, sur des listes établies 
par les organisations syndicales au sein de chaque établissement, pour chaque catégorie du personnel ; 

les conditions exigées pour être électeurs et éligibles ; les contestations relatives à l’électorat, à l’éligibi-
lité des délégués du personnel et à la régularité des 

opérations électorales ; la durée considérée et rémunérée comme temps de travail dont disposent les 
délégués pour 

l’accomplissement de leurs fonctions et les moyens mis à leur disposition ; les conditions dans lesquelles 
ils sont reçus par l’employeur ou son représentant ; les conditions de révocation du délégué par le col-
lège des travailleurs qui l’a élu. 

Article 154.- Le nombre de Délégués du Personnel est fixé en fonction de l’effectif des travailleurs de 
l’entreprise. L’élection a lieu au scrutin secret sur des listes établies par les organisations syndicales au 
sein de chaque établissement pour chaque catégorie du personnel. 

Est électeur, tout travailleur majeur, ayant travaillé sans interruption dans l’établissement pendant au 
minimum six (06) mois. 

Est éligible, tout travailleur ayant travaillé pendant plus de un (01) an dans l’établissement et jouissant 
de ses droits civiques. 

Article 155.- Chaque délégué a un suppléant élu dans les mêmes conditions que ci-dessus. Il le rem-
place en cas d’absence motivée, de décès, de démission, de révocation, de changement de collège 
électoral, de résiliation de contrat, de perte des conditions requises pour l’éligibilité. 

En cas d’empêchement du suppléant, de nouvelles élections sont organisées pour la durée du mandat 
qui reste à courir. 

Article 156.- Tout licenciement d’un délégué du personnel envisagé par l’employeur doit être obliga-
toirement soumis à la décision de l’Inspecteur du Travail du ressort qui doit intervenir dans un délai de 
quarante cinq (45) jours de la saisine. Passé ce délai, le silence de l’Inspecteur du travail vaut autorisation 
de licenciement. 

La même procédure est applicable au licenciement des anciens délégués du personnel pendant une du-
rée de six (06) mois à partir de l’expiration de leur mandat, et des candidats aux fonctions de délégués 
du personnel dès le dépôt des candidatures et pendant une durée de trois (03) mois après le scrutin. 

Toutefois, en cas de faute lourde, l’employeur ne peut prononcer la suspension du contrat de travail de 
l’intéressé qu’après avoir avisé l’Inspecteur du Travail du ressort. 

Si le licenciement est refusé, la décision prise par l’employeur est nulle et non avenue. 

Si le refus de licenciement est confirmé par le juge administratif, le travailleur intéressé a droit au rappel 
des salaires et autres droits non perçus pendant la période de suspension décidé par l’employeur et peut 
prétendre à des dommages et intérêts fixés par la juridiction compétente. 

Article 157.- Le collège des travailleurs ayant élu le Délégué du Personnel peut le révoquer. La révoca-
tion est acquise quel que soit le motif après approbation des deux tiers (2/3) au moins des membres du 
collège ayant élu le délégué et après avoir avisé le syndicat qui l’a présenté ainsi que l’employeur. 
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Article 158.- Les délégués du personnel ont pour mission : 

de présenter aux employeurs, toutes les réclamations individuelles ou collectives concernant notam-
ment les conditions du travail, la protection des travailleurs, l’application des conventions collectives, 
des classifications professionnelles et des taux de salaire ; 

de saisir l’inspection du travail de toute plainte ou réclamation concernant l’application des prescrip-
tions légales et réglementaires qui n’auraient pas été satisfaites au niveau de l’entreprise ; 

de veiller à l’application des prescriptions relatives à l’hygiène, à la sécurité des travailleurs et à la pro-
tection sociale et, de proposer toutes mesures utiles à ce sujet ; 

de communiquer toutes suggestions utiles et d’étudier avec l’employeur toutes mesures tendant à 
l’amélioration de l’organisation et du rendement de l’entreprise ; 

de faire part à l’employeur de leurs avis et suggestions sur les mesures de licenciements envisagées en 
cas de diminution d’activités ou de réorganisation intérieure de l’établissement. 

Dans l’accomplissement de leur mandat, les délégués du personnel peuvent, sur leur demande, se faire 
assister du délégué syndical. 

Les Délégués du Personnel disposent d’un crédit mensuel de quinze (15) heures pour l’accomplissement 
de leurs fonctions. Cette durée qui n’est pas cumulable, est rémunérée et considérée comme temps de 
travail. 

CHAPITRE III 

DU COMITE D’ENTREPRISE 

Article 159.- Il est institué, dans toutes les entreprises assujetties au Code du Travail et occupant à partir 
de cinquante (50) travailleurs permanents, un Comité d’Entreprise. 

Le Comité d’Entreprise, organe consultatif bipartite, est une plate-forme de négociation, de dialogue et 
de collaboration intervenant dans le cadre de l’entreprise. Il est consulté et émet son avis sur toutes les 
questions intéressant la vie des travailleurs : conditions de travail, affaires sociales et culturelles, hygiène, 
sécurité, santé et environnement du travail, licenciement individuel ou collectif pour motif économique, 
différend du travail. 

Article 160.- Le Comité d’Entreprise veille à l’application des lois et règlements en vigueur et émet des 
propositions pour l’amélioration du fonctionnement de l’entreprise. 

Article 161.- Les membres du Comité d’Entreprise ont droit : 

d’être informés sur le fonctionnement de l’entreprise ; de procéder à la saisine de l’inspection ou du 
tribunal du travail ; d’être protégés contre le licenciement abusif ; de faire appel à l’office d’un expert. 

Article 162.- Les membres du Comité d’Entreprise sont tenus à une obligation de réserve. Ils doivent 
en outre : 

établir un rapport périodique destiné aux travailleurs par voie d’affichage et par la tenue d’un registre 
de procès verbal ; 

participer aux différentes activités du Comité. 

Article 163.- Le Comité d’Entreprise est composé : 
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- par les représentants élus des travailleurs et les délégués syndicaux ou intersyndicaux, d’une part ; 

- et par l’employeur ou ses représentants, d’autre part. 

Article 164.- Chaque membre du Comité a un suppléant élu dans les mêmes conditions que ci- dessus. 
Il le remplace en cas d’absence motivée, de décès, de démission, de révocation, de changement de col-
lège électoral, de résiliation de contrat, de perte des conditions requises pour l’éligibilité. 

En cas d’empêchement du suppléant, de nouvelles élections sont organisées pour la durée du mandat 
restant à courir. 

Article 165.- Tout licenciement d’un membre du Comité d’Entreprise envisagé par l’employeur doit 
être obligatoirement soumis à la décision de l’Inspecteur du Travail qui doit intervenir dans un délai de 
quarante cinq (45) jours. 

La même procédure est applicable au licenciement des anciens membres du Comité d’Entreprise pen-
dant une durée de six (06) mois à partir de l’expiration de leur mandat et, des candidats aux fonctions 
de Comités d’Entreprise dès le dépôt des candidatures et pendant une durée de trois (03) mois après le 
scrutin. 

Toutefois, en cas de faute lourde, l’employeur ne peut prononcer la suspension du contrat de travail de 
l’intéressé qu’après avoir avisé l’Inspecteur du Travail du ressort. 

Si le licenciement est refusé, la décision prise par l’employeur est nulle et non avenue. 

Si le refus de licenciement est confirmé par le juge administratif, le travailleur intéressé a droit au rappel 
des salaires et autres droits non perçus pendant la période de suspension décidé par l’employeur et peut 
prétendre à des dommages et intérêts fixés par la juridiction compétente. 

Article 166.- Le collège des travailleurs ayant élu le Comité d’Entreprise peut le révoquer. 

La révocation est acquise quel que soit le motif après approbation des deux tiers (2/3) au moins des 
membres du collège ayant élu le Comité et après avoir avisé le syndicat qui l’a présenté ainsi que l’em-
ployeur. 

Article 167.- Un Décret pris après avis du Conseil National du Travail fixe l’effectif des membres tra-
vailleurs et employeurs au sein du Comité d’Entreprise, l’exercice des fonctions de ceux-ci ainsi que les 
modalités d’élection, de révocation et de remplacement. 

CHAPITRE V 

DES ACCORDS D’ ETABLISSEMENTS ET DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

Article 173.- La Convention collective du travail est un contrat écrit relatif aux conditions du travail 
conclu : 

1- Au niveau de l’entreprise : 

a) où sont employés moins de cinquante (50) travailleurs, elle est conclue entre : 

un ou plusieurs employeurs ou un groupement d’employeurs, d’une part ; et les délégués du personnel, 
d’autre part.

b) à partir de cinquante (50) travailleurs, l’entité travailleur est représentée par le Comité d’Entreprise. 

2- Pour un niveau dépassant le cadre de l’entreprise, elle est conclue entre : un ou plusieurs employeurs 
ou groupement d’employeurs ; et les représentants désignés par la plate-forme syndicale de l’unité 
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considérée ou, le cas échéant, les représentants des syndicats les plus représentatifs de l’unité. 

Article 174.- Les négociateurs doivent être dûment mandatés par leurs organisations. Ils peuvent être 
assistés par leurs organisations respectives qui peuvent faire appel à toute personne de leur choix. 

Article 175.- La convention collective doit mentionner des dispositions plus favorables que celles des 
lois et règlements en vigueur. Elles ne peuvent déroger aux dispositions d’ordre public. 

Les conventions collectives déterminent leur champ d’application ; celui-ci peut être national, local ou 
limité à un ou plusieurs établissements, à une ou plusieurs entreprises. 

Article 176.- Dès lors que l’entreprise occupe habituellement cinquante (50) travailleurs, la négociation 
d’une convention collective est obligatoire. 

L’initiative de la négociation est laissée à la partie la plus diligente. Le cas échéant, l’Inspecteur du Travail 
enjoint la partie réfractaire. Les parties peuvent faire appel à une assistance particulière de leur choix. 

Article 177.- Les dispositions d’une convention collective d’application plus large que l’entreprise sont 
susceptibles d’extension et peuvent être rendues obligatoires pour les employeurs et les travailleurs 
compris dans le champ d’application professionnel de la convention, par Décret pris après avis du 
Conseil National du Travail. 

L’initiative de l’extension revient soit aux organisations syndicales, soit aux organisations patronales, soit 
au Ministre chargé du Travail. Elle est effectuée sur saisine du Ministre qui doit réunir les parties intéres-
sées avant toute décision d’extension. 

Ainsi, le Décret d’extension, pris après avis du Conseil National du Travail, peut soit exclure certaines 
clauses, soit les rapporter. 

Article 178.- Un Décret, pris après avis du Conseil National du Travail, peut, à défaut ou en attendant 
l’établissement d’une convention collective, réglementer les conditions du travail pour une branche 
d’activité déterminée. 

Article 179.- Des accords concernant un ou plusieurs établissements déterminés peuvent être conclus 
entre, d’une part, un employeur ou un groupement d’employeurs et, d’autre part, les représentants du 
personnel ou des sections syndicales de l’établissement ou des établissements intéressés, désignés en 
entente entre elles et, éventuellement, assistés par une personne de leur choix. 

Les accords d’établissement ont pour objet d’adapter, aux conditions particulières de l’établissement 
ou des établissements considérés, les dispositions des conventions collectives. Ils peuvent prévoir des 
dispositions plus favorables aux travailleurs. 

A défaut de convention collective, l’accord d’établissement porte, au moins sur la classification profes-
sionnelle, la fixation des salaires et les permissions exceptionnelles. Il est susceptible d’extension. 

Article 180.- Un Décret pris après avis du Conseil National du Travail fixe les conditions de négociation, 
de conclusion, d’adhésion, de révision et de dénonciation des conventions collectives et des accords 
d’établissement. 

Article 181.- Lorsqu’il n’existe pas de convention collective nationale ou régionale, les conventions 
d’entreprise ou d’établissement peuvent déterminer les conditions de travail, les garanties sociales dans 
le cadre des dispositions du présent chapitre. 

Dans les cas contraires, elles peuvent adapter les dispositions des conventions collectives aux conditions 
particulières de l’entreprise ou de l’établissement. Elles peuvent prévoir des dispositions ou des clauses 
plus favorables aux travailleurs. 
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Article 182.- Une convention collective dont le champ d’application est régional ou national est conclue, 
du coté des travailleurs par les représentants des organisations syndicales les plus représentatives et, du 
coté des employeurs par les représentants syndicaux ou tout autre groupement d’employeurs représen-
tatifs. 

Article 183.- La représentativité des organisations d’employeurs et de travailleurs est mesurée par les 
critères suivants : 

1- pour les groupements professionnels d’employeurs : groupement multisectoriel légalement constitué 
et opérationnel ; nombre d’entreprises formelles (acquittant un impôt) affiliées directement ou indirec-
tement ; effectifs des travailleurs déclarés à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ; montant des co-
tisations payées annuellement à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ; implantation géographique. 

2 - pour les syndicats des travailleurs : 

syndicat multisectoriel ; nombre des délégués du personnel élus au nom du syndicat ou du groupement 
de syndicats ; implantation géographique ; affiliation internationale. 

CHAPITRE VI 

DU CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL 

Article 184.- Il est institué auprès du Ministère chargé du Travail, un Conseil National du Travail, organe 
tripartite de consultation, de dialogue et de suivi. Il constitue un cadre de concertation et de négociation 
entre les partenaires sociaux en matière de salaire et de condition de travail et, un cadre d’information 
sur toutes les matières comprises dans sa compétence. 

Des Conseils Régionaux Tripartites du Travail sont créés au niveau de chaque région. 

Article 185.- Le Conseil National du Travail contribue à la détermination de la politique nationale dans 
le domaine de l’emploi et de la formation professionnelle pour la promotion des travailleurs en activité 
dans les entreprises. 

Ainsi : il assure le suivi de la mise en œuvre de la politique ainsi définie ; il est consulté dans la concep-
tion des textes législatifs et réglementaires entrant dans sa compétence ; il détermine les mécanismes 
de fixation du salaire minimum et fixe les taux minima de rémunération. 

Le Conseil National du Travail est consulté par le Conseil National de la Formation Technique et Profes-
sionnelle, organe chargé de déterminer les orientations et d’en assurer la mise en œuvre, en matière de 
politique nationale relative à la formation professionnelle en général et à la formation en entreprise en 
particulier. 

Article 186.- Le Conseil National du Travail peut constituer en son sein, si le besoin s’en fait sentir, des 
commissions techniques spécifiques chargées d’examiner et d’émettre des propositions sur toute ques-
tion à caractère technique relative au travail, à l’emploi et à la formation professionnelle. Il s’agit notam-
ment : de la commission de l’hygiène et de la sécurité ; de la commission de l’emploi et de la formation 
professionnelle ; de la commission de la protection sociale ; de la commission du pouvoir d’achat et des 
salaires ; de la commission du travail. 

Article 187.- L’Organisation et le fonctionnement du Conseil National du Travail et des Conseils Régio-
naux Tripartites du Travail sont fixés par Décret ainsi que des règlements intérieurs. 
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CHAPITRE VII 

DE L’INSTITUT NATIONAL DU TRAVAIL 

Article 188.- Il est institué auprès du Ministère chargé du Travail, un Institut National du Travail, éta-
blissement à caractère administratif doté de la personnalité morale, de l’autonomie financière et d’un 
patrimoine propre. 

Des Délégations Inter-régionales de l’Institut National du Travail sont créées dans chaque Province Au-
tonome. 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’Institut National du Travail sont fixées par Décret 
du Ministre chargé du Travail. 

Article 189.- L’Institut National du Travail a pour mission d’assurer la formation permanente des travail-
leurs en vue de leur permettre de participer activement à la vie économique et sociale de l’entreprise et 
du pays, et d’assurer pleinement leurs fonctions syndicales et connexes. 

De ce fait, il vise notamment à : valoriser les ressources humaines ; renforcer les capacités des organi-
sations d’employeurs et de travailleurs sur la promotion du dialogue social ; offrir aux dirigeants, aux 
cadres syndicaux et aux travailleurs, une assistance technique et une 

formation générale dans les domaines du travail, de la gestion de l’entreprise, de l’économie 

et des conditions de travail ; mettre à leur disposition des prestations, des documentations et, notam-
ment d’éditer un bulletin de liaison à destination des travailleurs et des employeurs ; effectuer des 
recherches sur le travail, notamment en matière d’hygiène et de santé au travail, d’environnement au 
travail ; contribuer à la création d’un observatoire statistique du travail et d’un Centre de banque de 
données sur le travail ; de constituer une banque de projets pour les travailleurs mis à la retraite ; ou 
licenciés, en vue de leur réinsertion sociale. 

Article 190.- En outre, l’Institut National du Travail : collabore aux travaux de recherches effectuées par 
les Départements techniques du travail, de l’emploi et de la protection sociale ; participe à la formation 
des contrôleurs et des inspecteurs du travail. 

…/…



48
POUR UN MOUVEMENT SYNDICAL FORT A MADAGASCAR. Vers une auto-réforme des syndicats. 
RAPPORT D’ÉTUDE

BIBLIOGRAPHIE SELECTIVE

Titre et références Auteur

(ACTRAV)Le Bureau des activités pour les travailleurs du BIT 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_dialogue/@actrav/d

ocuments/publication/wcms_122365.pdf

BIT

Constitution de la République de Madagascar (2010)

http://www.hcc.gov.mg/wp-

content/uploads/2015/09/CONSTITUTION-IV.pdf

Etude sur le Dialogue Social Gisèle RABESAHALA

Août 2004 RAOERA CHANDOUTIS

(L’) Initiative du centenaire sur l’avenir du travail, 2015

http://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09378/09378(2015-104-I).pdf

Loi n°2003-011 du 3 septembre 2003 portant statut général 

des fonctionnaires 

http://www.mfptls.gov.mg/wp-

content/pdf/fop/autres%20textes/5STATUT%20GENERAL%20DES%

20FONCTIONNAIRES.pdf

Loi n°2003-044 du 28 juillet 2004, portant Code du Travail.

http://www.mfptls.gov.mg/wp-

content/pdf/tls/DSST/loi%202003%20044%20code%20de%20W.pdf

Loi n°2015-040 du 09 décembre 2015 portant orientation de 

la Politique Nationale de l’Emploi et de la Formation 

Professionnelle (PNEFP) 

www.metfp.gov.mg/doc/PNEFPFINAL26102015.compressed.pdf

Plan National de Développement (PND) 

http://www.primature.gov.mg/plan-national-de-developpement-

pnd/

Programme Pays pour le Travail décent 2015-2019 

www.ilo.org/public/english/bureau/program/dwcp/.../madagascar20

15-19.pdf

élaboré avec l’OIT

(Les) Règles du jeu: Une brève introduction aux normes 

internationales du travail (Edition révisée 2014) 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---

normes/documents/publication/wcms_318125.pdf 

(Des) Campagnes dans la chaîne d'approvisionnement de 

l'industrie textile, habillement et cuir, 2013. http://www.fes-

madagascar.org/fileadmin/user_upload/Industriall.pdf

Rado RATOBISAONA

BIT

(Le)Mouvement syndical à Madagascar, 2011. http://www.fes-

madagascar.org/media/publications/mouvement%20syndical%20a%

20mada.pdf

Hanta ANDRIANASY et 
Shanti GROEGER



49

METHODOLOGIE

Description

La méthodologie proposée consiste à préparer 
avec les principaux protagonistes, l’accompagne-
ment d’un processus participatif de changement 
avec une approche DIRO (Développement Insti-
tutionnel et Renforcement Organisationnel) mul-
ti-acteurs, basé sur des auto-réformes à différents 
niveaux du Mouvement Syndical malgache :

 Depuis les « syndicats de base24 » jusqu’aux 
confédérations

 Au niveau des deux plateformes existantes 
: CTM et SSM, co-maîtres d’ouvrage du Projet.

 Au niveau du rapprochement CTM-SSM.

La méthodologie proposée est conceptuellement 
très différente de celle d’une mission à court 
terme habituelle où un « consultant-expert » :

s 2ECUEILLELESINFORMATIONS

s #LASSEETANALYSECESINFORMATIONS

s 2ÏDIGEUNRAPPORTQU�ILSOUMETAUXHAUTS
responsables

s 0ROPOSE DES SOLUTIONS QUE D�AUTRES DE-
vront exécuter

Dans l’approche proposée, - les interlocuteurs, - 
responsables et membres des différentes organi-
sations syndicales -, expriment leurs points de vue 
et perceptions sur :

s ,ES MISSIONS ET LES BUTS DU -OUVEMENT
syndical malgache

s ,ASITUATIONACTUELLEDU-OUVEMENTETLE
contexte

s ,EURSPROPOSITIONSD�AMÏLIORATIONETD�AC-
tion

s ,EURSIDÏESCONCERNANTLAMISEENPRATIQUE
de ces propositions.

Ces points de vue et perceptions seront croisés 
avec ceux d’acteurs extérieurs au monde syndical 
malgache, mais parties prenantes du monde du 
travail, dans le secteur privé comme dans la Fonc-
tion Publique. Les consultants offrent leurs com-
pétences pour faciliter les expressions des uns 
et des autres, puis pour contribuer à amorcer et 
entretenir un processus commun de réflexions et 
d’échanges interactifs, puis d’actions concertées. 
Les interlocuteurs syndicaux ont la responsabilité 
de mobiliser leur énergie et leur créativité pour 
analyser avec lucidité et sans complaisance la si-
tuation, échanger –en étant ouverts aux autres-, 
imaginer et trouver des solutions, les mettre en 
œuvre, puis en faire le suivi et l’évaluation dans 
un processus continu et durable d’amélioration.

Cette responsabilité est traduite dans le pilotage 
et l’animation du processus :

 Au plus haut niveau dans le Comité de Pi-
lotage, composé d’un Coordonnateur de la 
CTM et d’un SG de la SSM, et dans lequel 
siège aussi le Représentant de la FES.

 Puis au niveau opérationnel par des 
Groupes de Travail qui regroupent des re-
présentants qualifiés des structures qui s’en-
gagent dans la démarche. L’animation et l’ap-
pui à la démarche est assurée conjointement 
par la Chargée de Programme de la FES et les 
deux Assistants « détachés » respectivement 
par les deux plateformes CTM et SSM.

Le processus doit devenir véritablement une en-
treprise et une démarche, communes.

Tout cela devra se baser sur un accord préalable 
des acteurs autour des points suivants :

24 Une clarification et une mise en commun de la signification des termes 
concernant les structures syndicales semblent être indispensables. A faire 
dans le cadre du processus DIRO. Et probablement, dans le cadre d’une 
revue des réglementations.



50
POUR UN MOUVEMENT SYNDICAL FORT A MADAGASCAR. Vers une auto-réforme des syndicats. 
RAPPORT D’ÉTUDE

s ,A SOLUTION DES PROBLÒMES ET LA MISE EN
œuvre des mesures ne peuvent être envisa-
gées qu’après un bon diagnostic du Mouve-
ment syndical et ce diagnostic doit être réalisé 
avec une large participation.

s !USTADEACTUEL� LESVRAISPROBLÒMESAVEC
leurs causes réelles, sont encore inconnus et 
non partagés dans leur étendue : la démarche 
comporte une part d’inconnu dans le sens 
que le prochain pas ne sera décidé qu’après 
le précédent. D’où l’importance du dispositif 
de Pilotage.

s 4OUTES LES ÏTAPES DE LA DÏMARCHE SONT
concertées préalablement et décidées d’un 
commun accord entre les protagonistes. Cela 
peut comporter des actions ou des mesures 
relatives et/ou internes au Mouvement syndi-
cal et à ses composantes.

s )LESTDÏCIDÏDECOOPÏRERETCECIDANSLADU-
rée, voire à long terme. Mais chacun des pro-
tagonistes a le droit de suspendre ou même 
d’arrêter la collaboration pour des raisons 
qu’il juge très importantes. Seule condition 
: cela se fait en en parlant clairement, avec 
franchise.

Collecte des données

Il s’agit d’obtenir des informations les plus com-
plètes, précises et pertinentes possibles sur les ré-
alités et les problèmes du Mouvement Syndical 
et surtout sur les différentes perceptions de ces 
réalités et problèmes par les protagonistes.

La priorité est aux entretiens individuels. Ils seront  
complétés par des focus-groupes : un pour le sec-
teur privé et un pour la Fonction Publique ainsi 
que par une étude/analyse documentaire rapide.

Toutes les informations seront traitées et pourront 
être exploitées en atelier et débattues par tous les 
acteurs. L’anonymat des sources (des interviewés) 
est scrupuleusement respecté.

Restitution et diagnostic partagé

La restitution préparée par les consultants, s’est 
faite en atelier25. avec les représentants qualifiés 
des diverses organisations. Cela a été en même 
temps une validztion croisée des informations 
collectées et un diagnostic partagé du Mouve-
ment Syndical à Madagascar : forces (succès) ; 
faiblesses (échecs) ; opportunités ; menaces.

Les autres acteurs concernés et déjà impliqués 
lors de la phase de collecte d’informations seront 
informés et impliqués par la suite.

Points de vigilance

Cette étude constitue une phase à la fois diffi-
cile et cruciale dans la mise en œuvre du projet. 
Il s’agit de mener l’ensemble des acteurs à une 
compréhension globale partagée da la situation 
du monde syndical à Madagascar. Elle devra 
aboutir à un diagnostic concerté sans complai-
sance, de l’ensemble du Mouvement Syndical, - 
diagnostic sur lequel tout le monde s’accorde -, 
et à des diagnostics individualisés sans complai-
sance également, des différentes entités syndi-
cales de l’échantillon de l’étude et que celles-ci 
devront aussi accepter.

Cela devrait permettre d’identifier en commun 
les domaines prioritaires où les entités syndicales 
engagées dans le projet, vont mettre en œuvre 
actions et mesures, - actions et mesures com-
munes ou par entité.

En même temps, il faudra veiller attentivement 
à identifier les objets et sources de conflits et de 
désaccords ainsi que les entités et individus que 
ceux-ci concernent, afin de « déminer » le terrain 
vers la coopération et la solidarité syndicales.

25 Les premiers « Etats Généraux » dont il est question dans le projet 
global.
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QUELQUES REFLEXIONS 
SUR DES SCENARII DE 
STRUCTURE 
(Paule Ndessomin, IndustriAll ; Hanta Andrianasy, FES ; partici-
pants à la formation en recrutement syndical, 1-3 mars 2017 ; 
participants aux Etats Généraux II, 23 mars 2017)

Le projet conjoint CTM et SSM appuyé par la FES et 
le Fonds commun Multi-bailleurs d’Appui à la société 
Civile de Madagascar pour ce premier semestre de 
2017 consiste essentiellement en un début de renfor-
cement des capacités institutionnelles, stratégiques 
et opérationnelles des syndicats : une vingtaine de 
syndicats membres de l’une ou l’autre plateforme 
s’engagent dans un processus d’auto-réforme, le 
point de départ étant les résultats de l’étude qui a 
montré les FFOM DES SYNDICATS

Forces:
s ��ANNÏESDELUTTESSYNDICALES�DESACQUIS

s 0RÏSENCEDESSYNDICATS� INCONTOURNABLES�
reconnaissance et appui par différents parte-
naires nationaux et internationaux

s ³MERGENCEDELA33-

s #APACITÏÌSEFÏDÏRER�#4-�33-�RAPPRO-
chement des deux plateformes; le projet actuel

s $ESLEADERSCONVAINCUSETENGAGÏS

s 5NCERTAINRENOUVELLEMENT�RAJEUNISSEMENT
des responsables

Faiblesses :
s &AIBLESSEDESADHÏSIONSETDESRENTRÏESDE
cotisations. 

s )NSUFlSANCEENMATIÒREDEMOBILISATIONET
de gestion des ressources.

s )NSUFlSANCE DE LA DÏMOCRATIE SYNDICALE�
participation des membres et contrôle démo-
cratique.

s #ORPORATISMEDECERTAINSSYNDICATS

s ³THIQUEETEGODECERTAINS LEADERS SYNDI-
caux? (Nomenklatura; compromissions avec 
la politique politicienne ou les employeurs)

s ,ACUNESENMATIÒRED�ADMINISTRATIONETDE
planification

s &ORMATIONSUNPEUTROPROUTINIÒRES

s -AUVAISEIMAGEETDÏFAILLANCESENMATIÒRE
de communication/méconnaissance du syndi-
calisme 

s 0EU DE VEILLE INFORMATIVE� D�ANTICIPATION�
de réflexions approfondies

s )NSUFlSANCEDESUIVIDECERTAINSDOSSIERS

Opportunités :
s %LECTIONPRÏSIDENTIELLE����

s #ONVENTIONS�PLANSD�ACTION�004$������x	

 Organes de l’OIT : Programme pays 
pour le travail décent ; ACTRAV : branche 
au niveau BIT pour des formations etc.) 
; Centre de Formation de l’OIT à Turin ; 
2019 : 100 ans de l’OIT, l’avenir du travail

s !UTRESPARTENARIATSINTERNATIONAUX�INDUS-
triALL, CSI …)
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s #ONSTITUTION �#%3#	� ET ,ÏGISLATION ET RÏ-
glementation nationales (CNT, CSFOP..).

s !NCIENS CONVENTIONS OU CHANTIERS DE
conventions (révision salaires en mars 2000, 
ZEF; classifications…)

s 0.$�.&$x

s &INANCEMENTPOST$).)+!�&#3-

s ,�!DMINISTRATIONPOUR TOUS �.Y FANJAKANA
ho an’ny daholobe) : un projet de 60 millions 

d’Euros, financé par l’UE et a commencé en 
2014

s !PPUI&%3

Menaces :
s 2ÏCUPÏRATIONETINSTRUMENTALISATIONPOLITIQUE

s #RISESOCIOÏCONOMIQUE�INSTABILITÏ
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1. Les Textes et réglementations de travail

2. La Vision et les valeurs syndicales- Le Co-
mité d’éthique

3. Les Structures syndicales

4. Les Finances et l’administration syndicale

5. Les Relations intra-syndicales 

6. Les Relations intersyndicales - La Coordi-
nation

7. La Veille informationnelle et les NTIC

8. Les Relations publiques et les NTIC

Avec l’intervention de IndustriAll dans le projet, 
le schéma classique de prise de décision dans la 
structure syndicale à Madagascar a été discuté :

 Congrès
 (représentants)

 Conseil National – Conférence des Présidents

 (représentants)

 Conseil Régional

 (représentants)

 Sections régionales – Assemblée Générale SB
(MEMBRES)

Mais si la démocratie est comprise comme « le 
pouvoir au peuple », dans le mouvement syndi-
cal, le peule est constitué par les travailleurs. Il est 
donc important de faire remarquer, que pour le 
syndicat, le pouvoir de de décision doit émaner 
des travailleurs eux-mêmes  et non des membres, 
comme dans le cas d’une association.

Le schéma précédent décrirait donc plutôt un 
système associatif qu’un système syndical. Une 
structure syndicale démocratique et représenta-
tive devrait plutôt se concevoir comme suit :

 Congrès

   (représentants élus)

 Conseil National

 (représentants élus)

 Conseil Régional

 (représentants élus)

 Comité de Base

 (REPRESENTANTS ELUS = DP + DS?)

    Travailleurs en Entreprise/Etablissement

Au lieu des seuls membres à la base, tous les tra-
vailleurs seront ainsi représentés dans les struc-
tures de décision à travers leurs représentants 
élus qui constituent le Comité de Base au niveau 
de chaque entreprise ou établissement.

Un autre aspect de la faiblesse institutionnelle des 
syndicats de Madagascar est la culture à la fois 
plurielle et centralisée qui décourage le travailleur 
qui serait intéressé à adhérer. 

D’une manière générale, les organisations syn-
dicales les plus anciennes comportent dans leurs 
structures trois niveaux :

 Confédération nationale - Fédérations  
sectorielles  - (Syndicat de Base) 

D’abord, ce type de structure est fortement cen-
tralisé : la confédération qui devrait jouer un rôle 
pro-actif et politique, va jusqu’à participer au rè-
glement des différends à la base.

 

Des actions ont été en-
visagées pour la mise en 
œuvre des axes straté-
giques identifiés :
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En outre, l’existence des syndicats de base au 
sein des entreprises et des établissements favo-
rise la multiplicité des syndicats à la base (car 7 
travailleurs peuvent déjà constituer un syndicat 
de base), donnant une mauvaise image de la va-
leur syndicale qu’est la solidarité, et provoquant 
la réticence des travailleurs à adhérer.

Les organisations émergeantes comme les syn-
dicats des fonctionnaires ont une structure plus 
plate de type SYNDICAT UNISECTORIEL NATIO-
NAL qui est le plus recommandé pour encourager 
l’adhésion du travailleur:

- D’abord parce que l’appellation même du 
syndicat correspond à son travail : syndicat 
des magistrats, syndicat des enseignants, syn-
dicat des paramédiaux, et effectivement, ces 
types de syndicats ont un taux de syndicalisa-
tion de près de 60%, tandis que les structures 
classiques comptent plutôt sur l’adhésion des 
travailleurs qui ont déjà des problèmes

- De plus, le type syndicat unisectoriel et 
national du fait de sa structure plate est plus 
proche des travailleurs et est plus favorable 
pour leur implication, en effaçant les fron-
tièrres.

En bref, le sentiment d’appartenance et de proxi-
mité est fondamental pour la syndicalisation et la 
participation :

 Faire SIMPLE, CONCRET et RASSURANT

 MON SYNDICAT c’est le syndicat qui s’oc-
cupe du secteur ou je travaille, et il est 1 seul

 Changer l’appellation FEDERATION SEC-
TORIELLE et remplacer par   

              SYNDICAT NATIONAL 

 Eviter l’existence du SYNDICAT DE BASE

s pour éviter qu’il y ait plusieurs syndi-
cats dans l’entreprise

s Pour  éviter la pression de l’employeur 
sur le syndicat

s Pour éviter les conflits devant les tra-
vailleurs (compétition, dissidents)

 REPRESENTANTS ELUS font le travail à la base

Eventuellement, 2 u 3 syndicats nationaux 
peuvent se regrouper, fédérer, quand les activités 
de production sont connexes : Mines-Construc-
tion-Energie ; Enseignants chercheurs-Personnel 
administratif des universités ; Magistrats-Greffiers 
; …

En fin de compte ; la structure syndicale la plus 
efficace pour la défense des droits et intérêts des 
travailleurs et avec leur implication serait :

SYNDICAT NATIONAL (1 SECTEUR) 

 Congrès

 (représentants élus)

 Conseil National

 (représentants élus)

 Conseil Régional / Districts

 (représentants élus)

 Comité de Base

 (REPRESENTANTS ELUS = DELEGUES DU 
PERSONNEL)

 Travailleurs (Entreprise/Etablissement)

Les discussions sur la structure des syndicats de 
Madagascar ont été reprises aux Etats Généraux 
et dans le cadre des formations en Management 
syndical dans le cadre du projet appuyé par le 
Fonds commun. La finalité en est l’indépendance, 
la crédibilité et la visibilité des syndicats, ainsi que 
l’implication des travailleurs.

- Parlant d’indépendance, il est à noter que 
les syndicats des fonctionnaires reçoivent une 
subvention annuelle de la part de l’Etat-em-
ployeur. Celle-ci est conditionnée par la re-
mise sur plan et des rapports d’activités des 
syndicats.

- Du côté du secteur privé, les ressources 
des syndicats et des syndicalistes proviennent 
des indemnités de réunion des représentants 
siégeant dans les Conseil d’administration, 
des voyages internationaux, du pourcentage 
aux dommages-intérêts perçus par les travail-
leurs, victimes de licenciement abusif.

- La collecte des cotisations syndicales 
constitue encore un défi majeur, la loi du tra-
vail interdisant le « check off ».
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QUELQUES REPERES POUR LE MANAGEMENT SYNDICAL  
(Hanta Ramakavelo et Etienne Ralison, formateurs, 11-13 avril 2017)

Critères de performance des syndicats

Comparaison des modèles de statuts

N° DISPONIBILITE ETAT DES OUTILS OUI MITIGE NON

2 planification stratégique
Disponible, adopté par les 

membres et  en vigueur 
3 2 1

3
 Existence d’une 

comptabilité 

Fonctionnelle, sans surcharges 

ni ratures et à jour
3 2 1

4

Existence de rapport 

financier annuel et de 

budget prévisionnel

Approuvé et consultable par les 

membres
3 2 1

5

 Existence de manuels 

de procédures usuels 

utilisés et mis à jour

Mise à jour, fonctionnelle et 

appliqué par les responsables
3 2 1

6
Existence d’un cahier 

de Suivi des cotisations  

Liste exhaustive  des membres 

et récapitulation par période 
3 2 1

7
Taux de paiement des 

cotisations

Relance et suivi assuré par une 

commission ad hoc
3 2 1

8
Transparence au niveau 

de la gestion financière

Droit de regard et ouverture 

aux nouvelles propositions 
3 2 1

9
Réunion périodique des 

instances dirigeantes

Procès verbaux et résolutions 

consultables aux sièges 
3 2 1

1 Vision, mission, valeurs
compréhensible et appropriable 

par les membres
3 2 1

Modèle simplifié Modèle anglo-saxon Modèle français

Dénomination Préambule Préambule

Siège social Nom et siège Constitution et dénomination Siège social 

Durée
Nom de l’employeur et lieu 

d’exploitation
Durée de l’association

Classification des membres Membres
Composition de l’association Admission et 

adhésion 

Admission :  Empêchement et radiations Perte de qualité de membre

perte de qualité de membres

Conseil d’Administration
Principaux cadres syndicaux 

Fonctions et pouvoirs 
Conseil d’administration

Le bureau Comité permanents Sections

Réunion du Conseil 

d’Administration L’Assemblée 

Générale Ordinaire 

Réunion des syndicats 

Assemblée générale 

extraordinaire
Election syndicale 

Quorum et règles d’ordre

Règlement Intérieur Règlement des différends internes Règlement intérieur

Négociation collective

Affiliation

Dissolution Dissolution

Amendements

Effectivité

Objet Déclaration des objectifs Buts

Assemblée Générale 

Les Ressources

Droits, cotisations spéciales, 

amendes et autres paiements 

Dispositions des fonds syndicaux 

Finances de l’entité



57

Collecte et Gestion des cotisations syndicales

N° AVIS DES PARTICIPANTS OBSERVATIONS

1 Fanentanana ny filambolan’ny syndicat.

2
Mba hanatsarana ny fidiram-bolan’ny sendika dia ilaina ny 

fanentanananympiasa mpikambana any amin’ny toeram-piasana.

3
Ny tsy mampazoto amin’ny fanefana cotisation - ny fahasahiranany  

ara-bola. Noho ny karama tsy ampy.

4
Soso-kevitra: tokony hisy koa ny mpitaky an’ilay vola isan-taona raha 

vao miandoa ny taona

5 Fanaovana fivoriana momba ny Fitsipika, ny zo

6 Angonina eny amin’ny toeram-piasana isaky ny faran’ny volana 

7 Droit de regard des membres sur les affaires internes

8
Mila fanentanana bebe kokoa ny mpikambana mba hatsapany fa ilainy 

ny syndicat 

9 Tiré-nao amin’ny compte-ny (càd : alaina @ karama isam-bolana

10 Ny fanentanana no mila hamafisina

11 Soso-kevitra: asiana fanentanana isam-bolana

12
Soso-kevitra: fampandraisan’anjara ny Mpikambana. Fanehoana ny 

momba ny sendikà sy ny asany!

13 Fanaovana tatitra isam-bolana

14 Tokony hangarahara ny fitantanana ao amin’ny Fikambanana

15 Sendika de base no manangona ny cotisation 

16
Mandefa fampatsahivana/ atao mangarahara ny fitantana/atao 

affichage ny journal

17 Retenue directe  sur salaire

18 Tokony ho fantatra mazava ny ampiasana ny vola miditra

19 Ampahafantarina ny mambra ny ampiasana ny cotisation

20

Andefasana taratasy fampatiahivana ny Mpikambana, fa ny 

latsakemboka no loharanom-bola ahafahan’ny sendika miasa sy 

manampy azy ireo

21
Les membres syndicales constatent que la gestion des dépenses ne 

contribue pas à l’amélioration des droits syndicaux

22 Tenenina foana isaky ny mivory ny cotisation
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4OKOTELOMAHAMASANAHANDROMAMPAHOMBYlTANTANANA
-BAHOSENDIKÌMATANJAKAANTOKYNYFANDROSOANALOVAINJAFY

1-Mazava ny iraka – vina – soatoavina

2- Mazava ny paikady sy ny sori-dalana 
Isika no mamaritra paikady sy sori-dalana hizorana miaraka
Mijery lavitra – 3-5 taona – mametraka laharam-pahamehana
Araka ny antom-pisiana sy vina nofaritana

IRAKA - SAMY MANANA NY HANITRA HO AZY
Izay  mampisongadina anao no antom-pisianao 
Inona no mampisongadina - maha hafa kely? 

Mazava ny fomba handrefesana ny vokatra 

  Soritana ny zavatra hataon’ny tsirairay 
  mandavantaona

  Manao tombanezaka mazava sy mangarahara 
  hanatsarana famindra

  Faritana mialoha ny handaminana 
  ny tombanezaka 

VINA – SARIN’NY HO AVY 
IZAY MIRAY VINA DIA MIRAY HINA
Isika no manoratra ny tantarantsika - Samy manana 
fahefana manatsara tantara 
Ho aiza? Hatraiza? Rehefa inona no tsapanao fa ton-
ga ianao? 

SOATOAVINA - MANAZAVA NY LALANA 
Ny  lalàna dia lalana mitondra @  fahombiazana 
Ny fomba sy fady tena sarobidy aminao hitondrana 
tena 
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Vitako...

Ianarako...

Haiko...

Hataoko...

Tadidiko...

Tsarovako...

Ananako...

Fantatro...

Tadiaviko...

Ezahako...

Iriko...

Tiako...

Mety...

Tsara...

Mahafinaritra...

Sitrako...

Mampandroso...

Mampivoatra...

Mampahery...

Manandratra...

Manatsara...

Mampisokatra...

Mampitombo...

Manova...

3-Mahay manentana ka mahasarika 
Manandratra ny hafa ka mitondra fitokisana 
MAMBOLY TOE-TSAINA MAMPAHOMBY
TENY MAMELOMBELONA FA TSY MANAKIVY 

4- Mahay mamboly fifandraisana 
MANOME HASINA NY HAFA SY NY TENA
MAMPIFAMENO TALENTA 
MAMPITRAKA
MIFAMELONA 
MAHASALAMA

s -IFANAJA

s -ANEHOFANKASITRAHANA

s -ANASONGADINAIZAYTSARA

s -ANGARAHARANYlFANDRAISANA

s -AMELAHAINGANA

5-Mahafehy ny serasera
Manara-maso ny zava-mitranga
LIAM-BAOVAO KA MANARAKA NY TANTARA MITRANGA MBA HITONDRANA NY ANJARA 
Sehatra iasana - Eto @ firenena - Lalàna momba ny asa - Momba ny sendikà -Momba ny sendikà 
maneran-tany 

Mifandray @ ny hery velona hafa 
MAMANTATRA NY TENA - MAMANTATRA NY HAFA - SADY MANDRAY NO MANOLOTRA 
MAMAKAFAKA NY FANOITRA AZO AMPIASAINA

Hery velona sy mavitrika
MPAMATSY VAHAOLANA 
MPAMATSY VAOVAO: Manao planina maty paika – Plan média 




